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Grand Conseil
A une ou deux exceptions près, les

séances du Grand Conseil ont été tant
soit peu pénibles, surtout pour les
àmes sincères et droites.

Les incidents se sont multipliés ve-
nant des députés de la Gauche, des
députés de la Droite et mème du banc
du Conseil d'Etat. Tantót , ce sera le
petit grouipe socialiste qui incarnerà
la sagesse. Il est vrai que son prin-
cipal iénor, M. Dellberg, n'assiste pas
à cette session. Il y est remplacé par
son suppléant, M. Karlen , qu'il ne
faut pas confondre avec le rédacteur
du Volksfreund.

Si nous consultons les j ournaux de
la capitale, nous trouvons évidemment
des récits différents sur ces incidents.
Le reporter du Nouvelliste au Grand
Conseil a ifort bien fa<it >de ne pas leur
donner des meswes disporpoTtionnées.
Il n'y avait vraiment pas de quoi moti-
ter des tètes.

II est très .ioli de vdder des querelles
et tous Jes hommes politiques ont com-
mencé et fdni par là. Mais, jadis , in
ilio tempore, cornane disent les clas-
siques latine, on se gardait comme du
feu de montrer des désaccords devant
l'adversadre et de Faigreur personnelle
devant les amis.

Nous osions à peine les produire
entre nous, en tout petit comité ; nous
les cachions avec soin au dehors, tant
nous redoutions la crifique et la dé-
sapprobation.

Auijourtl'hui, tout est étalé sur la
vode publique : échanges de vue au
Conseil d'Etat , malentendus, lettres de
tiers. Les démentis se croisen t comme
si Ton jouait , à plein coeur , aux bil-
les, à la balle et au football , au che-
vai fondu et à I'OUTS.

N OUS pouvons dire que la grosse
majorité des députés est lasse, bien las-
se de ces incidents répétés.

Eneore, s il subsistait un certain
vernis extérieur de collégialité, une
sorte de respect humain ou de pyrrfio-
misme moral qui obligent les hommes
politiques à voiler leur baine, il n'y
aurait que demi-mal , mais ce n'est
pas le cas.

Alors quoi , du dépit , une rivalile
d'inlluence, une dispute de supréma-
tie ?

Nous avons peine à le eroire. Quand
on a vécu quelques années seulement
dans ila politique aotive, on est géné-
ralement revenu de toutes les ambi-
tions, on se mesure à son aune ; on
ne veut ètre place ni trop hauit ni trop
bas. Seul i'intérèt du parti et du pays
que vous aiimez et auxquels vous avez
donne le meilleur de votre jeunesse
vou« tient au coeur.

Si quelques dótails n 'éf aient un peu
désagréables à donner et si nous ne
prenions un soin extrème à ne pas je-
ter de l'huile sur le feu , quel tableau
nous tracerions de ces incidents et de
leurs effets sur nos braves villageois
qui , le 25 octobre dernier, se sont en-
eore fendus en six pour nous procurer
la belle victoire conservatrice que nous
avons enregistrée 1

Ce qui nous étonne, c'est que des
hommes intelligents ne voient pas, ne
sentent pas le désastre moral de ces
divisiens sur les communes où nos
amis luttent avec tant de courage ,
d'abnégation, ne reculant devant au-

cun sacrifice d'amour-propre et de
syimpathie.

Non , disons-nous, on ne peut pas se
le figurer. Bien souvent, dans les con-
versations de cabaret, le paysan mani-
feste son mécontentement, mais ren-
tré à son foyer et seul avec lui-mème,
il songe aux principes qui lui sont
chers, aux services rendus au pays, et
il cherche à oublier les querelles.

BNous allons en faire autant.
Gh. Saint-Maurice.

Les avantages le noce
vieillesse et inirais

Le Valais toucherait
huit fois sa part

iLa loi federale prend tout speciaflement en
considération les besoins de la population
agricole et, en pàrticulier, ceux de la po-
pulation montagnarde. jC'est ce Kj ue détnon-
tre , en premier lieu , le taux très modeste
des cotisations. Mais id est permis de dire
aussi que les rentes prévues sont suffisan-
tes pour les assurés vivant à ila campa-
gne.

A ces avantages vient s'aj outer un autre ,
très appréciable pour les cantons et les
communes. Les secours ailoués aux vieil-
lards , aux veuves et aux orphedins cons-
tttuent le gros des dépenses de l'assistan-
ce publique. Or, dans la p'ériode des tran-
sitions déjà, mais plus eneore dans la pé-
riode normale, les rentes servies par illas-
surance .réduiront à presque rien les frais
d'assistance aux vieillards de plus de 65
ans et diminueront très fortement iles dé-
penses T-our les veuves et les orphelins. 11
n 'en suivra , surtout dans les cantons où les
communes supportent Jes charges de ,1'as-
sistance, un allégement de l'iimpót. On con-
viendra sans peine de d'importanc e consi-
deratale de pareil fait.

Les bienfaits de la loi seront plus mani-
festes eneore dans les cantons wiontagneux.
On compte plus de vieillards et davantage
de famlles nombreuses dans Ies hautes
vallées qu 'à la plaine. Les Oaisses canto-
nales des cantons montagneux recevront
d'importantes bonifications des caisses
d'autres cantons, cela suivant Ja procedu-
re de compensation que l'article 4 de la
loi charge le Conseil federai d'établir.

fcn outre , les sacnfices que da Confédt-
ration consent en .remboursant aux cantons
une bonne partie des dépenses que leur
causent l'exemption de cotisations accordée
aux mères de plus de cin qenfants , la ré-
duction collective ides primes (art. 13) et
enfin la prise en charge des cotisations
d'assurés dans la gène auront des resul-
tata pariticulièrement étendus et bienfai-
sants dans les régions montagneuses. Il
ne fait pas oublier que , comparée au nom-
bre des cotisants , da part des suppléiiienls
sociaux revenan t à ces cantons et plus
spécialement à certaines des communes de
leur territoire sera proportionnellement
beaucoup plus sensible que la Confederati >n
peut élever è 85 % en faveur des cantons
montagneux son allocatici! destinée à maij o-
rer les prestations fondamentaJes des cais-
ses cantonales.

Nous devons dire qu&lques mots des
supléments sociaux. Les rentes fondamj n-
tales ne seront pas les seules prestations
versées à ila grande masse des assurés. La
Confédération et des cantons mettront an-
nuellemen t là la disposition de ehaque cais-
se cantonale un montani égal à l'ensem-
ble des prestations <iue cette Caisse aura
servies aux assurés au cours de l'ann'ée.
Théoriquement, da prestation de base ver-
sée par la Caisse cantonale sera donc dou-
blée. gràce aux allocations publicuies.

La Confédération participe pour 80 %,
soit pour da plus grande part , ,à ces sup-
pléments sociaux ; «Ile pourra toutefois
porter sa part, comme il est dit ci-dessus ,
à 85 % en faveur des cantons à faible ca-
pacitò financière et qui possèdent un nom-
bre de bénéficialre s de prestation excédent
la proportion normal e ; dans ce derni er
cas, la part des cantons serait rédui ts ain-
si à 15 % au lieu de 20 %.

Les suppléments sociaux , ainsi que da loi
les nomme, ne profiteront qu 'aux personnes
qui ne peuvent se suffire aisément par leurs
propres ressources ('fortune, produit du tra-
vail , pension) . Les gens fortunés et les per-
sonnes qui peuvent vivre dargement ne re-
cevront aucun supplément social.

La limitation du nombre des ayant-droits
aux supplément s sociaux permettra de "er-
ser à chacun d'eux non seulement un mon-
tani égal à la rente fondamentale servie
par la Caisse cantonale au moyen de ;;es
recettes ordinaires. mais une somme qui ,
en moyenne , la maj orera de 150 %. Si l' on
tient compte du fait que da loi prévoit la
gradation des suppléments et que , par sui-
te , les ayants droit ne toucheront pas tous
la maj oration intégrale , il sera possible de
verser aux indigents des alJocations repré-
sentant le doublé de la presta tion fenda-
mentale. Un vieillard pourra donc toucher
un supplément maximum de 100 francs.

Les subsides ique les cantons doivent al-
louer , sur Jeurs propres ressources, à l'as-
surance , seront relativement modostes,

surtout dans la période de transitimi ; si
l'on veut , en fin de compte , avoir une ima-
ge particulièrement olaire des avantages
ofiferts par l'iassiirance, il suffit de mettre
en présence, d'une part , le. total des ver-
sements des assurés et des allocations can-
tonales et, d'autre part, le total des som-
mes qui seron t réparties à ces cantons ou
à ces communes, dès l'entrée en vigueur de
la loi , sous forme de rentes.

Aux termes de l'article 57 de la !oi, ì'as-
suranc e ne commencera pas à fonctionner
avant aue les lois fódérales. sur l'imposition
du tabac et de l'alcool sóient passées en
force.

Le produit de l'imposition de d' alcool re-
vient aux cantons par moitié. D'après 'es
prévisions, le canton du Vadais toiK-.hera fr.
3.50 par .lète de population, après déduction
du 10 % destine là da lutte contre l'alcoolis-
rrie. Jusqu 'ici la par t. revenant au canton du
Valais 'était de fr. 1.7.0 par tète de popula-
tion. Le surplus , là raison .de fr. il.SO par
tète de population produrrà vraisemblable-
ment une recette totaHe de fr. 245,000.— qui
suffina pour couvrir toutes les dépenses du
canton pendant la période de transition (15
ans).

'D'après Ies calculs étaiblis, Je canton du
Valais aoquerra en .1934. première année de
la période de transition, moyennant l'ap-
port redativement modeste de ir. 314,000, un
droit aux alllooations de la Confédération et
celles d'autres caisses cantonales, pour un
montani de fr. 1,673,000, soit à peu près
8 fois de chiffre des dépenses à la charge
du canton du Valais. En 1949, enfin , premiè-
re année de la période normale, à un ap-
poni valaisan de fr. 535,000, correspondront
des allocations de da Confédération et d'au-
tres caisses cantonales, pour un montani
qui dépasseront 3 K milions de francs.

Petunie financière
On nous écrit :
M. Lorétan , chef du I>éipartement des

finances valaisan, ot M. Evéquoz, conseil-
ler aux Etate, viennent de poueser, au
Grand Conseil, un véritable cri d'alarono,
au sujet de la voie que risquen t de uuLvre
nos financets canton&les; ei un énerigique
redressement n'y est pas apportò un ipeu
vite.

On ee croirait revenu au jour, vieux
seulement de que'lquee, eemaines, où te
dhancelier de l'Eohiquier, Snowden, ré-véla
brusqueiment à des pariementaires éitonnés,
de par deur 'habitude à voter inconsidé-
rément toutes dépenses imaginablee, que
le ibudget de 1932 se présentait avec un dé-
ficit de 3 milliardb de frames. Ce fut l'ac-
cidemt .qui déclenCha les retraite massMs
de l'étranger et la perle de confiance en
la livre anglaise.

Telememt il est vrai ,que idans .l'atmos-
phère trouiblée où nous vivons, l'equilibra
buclgétaire d'un pays, eet le premier fac-
teur de sa sante économique. Voudoir con-
duire un ;peuple en .négligeant ce faciteur
essentiel, serait lui réeerver des pires sur-
prises. Le gouvernement francale .qui re-
présente la nation , au monde, la mieux
assise au point de vue économique, la
compris, qui vien t de décider d'équilibre r
son budget de 1932, coùte que coùte, et de
n'y inserire auicune dépense nouvelle, dont
le paiement ne soit à l'avance rigourouse-
ment arsure par une recette nouvelle. Le
gouvernement anglais, l'a aussi compris,
quoique un peu tard , qui , pour arrèter une
dhute plus grande de sa devise, vient de
décréter un impót uniforme sur le revenu
de 25 %.

Que diron.t nos contribuables va'laieans,
le jour , .tout proche, où il faudra , malgré
la cr ice aigue et la diminution de toutes
ressou rces, décréter une augmentation con-
sidérable de d'iimpòt , pour ibouoher les trous
dont le premier se révèle par 1 millions
et demi, prévu sur le budget de 1932 ?

Et a-t-on mesure exactement le profon-
deur réelle de ce premier tro u ? Noue som -
mec absolument convaincus du contraire ,
Le .b udget de 1932 prévoit en effet , une di-
minution "de recettes ifiscales de fr . 500
mille environ , de la part des personnes
morale, et rien de la part des personnes
phyeiques.

Or, qui peut donc douter que , idans une
année , où le revenu hótelier a été nul ;
où lee commercants, petit e et gros, eubis-
sent des pertes considérablee de par Ja
'brusque chute de prix sur une quantit é de
marohandises en magasin ; où les ventes
ce eont eonsidérablement ralentie s en ma-
gasin ; où les ventes se eont considérable-
anent ralen t ies de par le faible rendement
agricole et la diminution de capacitò d'a-
chat d'une partie de la clientèle ; où les
revenue de bien des pe-titee bourees sont
atteints de par la dégringolade des valeurs
industriellee ; qui donc pourr ait douter que
de nombreux contribuables demanderont

Un camion dans un ravin

Un terrible accident s'est produit mardi au pont de la Ciane, à 2 lem. de Fribourg,
sur la route Fribourg-Bulle. Un camion charge de briques manquant un virage a
été precipite dans un ravin. Le chaffeur a été tue sur le coup et deux passagers
grièvement blessés.

une réduction de 'deur impót eur le revenu ,
et qu'il n 'y aura pas possibilité de la leur
refueer ?

Nous eomjmes foien convaicus que le dé-
ficit prévu pour ,1932, cera fortement dé-
paeeé et que le recoure à l'augmentation
d'impòt, déjà .virtuellemenit faite par lee
nouvelles .taxes icantonales concernant lee
immeubles òàtis, e'imposera dès l'année
prooha ine, venant aggraver une situation
déjà mauvaise.

Cette situation est-elle sane issue ? Non
pae. Nous avons et gardons toute confian-
ce en notre pays, moyennant qu 'il eache
et veuLlle prendifl,.les meeures pour se
sauver. 'Lee remèides ne sont pas imtrouva-
bles si, laiesant de coté le pian politiq ue et
électorad, on veut bien lee oheroher là où
eculemenit ils peuven t ee trouver : le pian
économique et ifinancier.

Mais quels sont cee remèdes et comment
se fait-il dome, que notre situation , qu 'on
¦noue disait la veille, bonne, soit devenuesi
brusquement adamante 1

Le Chef du l>épartement noue en a don-
ne les raieons, en Meme temps q.u'il jetait
eon cri d'alarme, et .M. Evéquoz l'a felici-
tò de sa courageuee franchise. C'est que,
a dit M. Lorétan , le gros déficit de 1932.
.ne provieni pas uniquem.enit de la crise
mondiale, mais aueei (et eurtoud , aurait-il
pu ajouter), id'uno augmentation constan -
te dee dépeenses que les recettes n 'équi-
librent plus.

Panni icee nomibreusee déipenses qui sur-
gissent de toue còtés, en partie imprévues,
et qui dévorent le budget , une partie , on
l'a dit et il faut le dire, proviennent des
dépassoments considérablee eur les dov is
des routee de montagne. Tout le Valais a
salué avec joie, il y a quelquee annéee, la
loi sur ' les routee de montagnes, destinée
à apporte r aux populations excentriques,
plus d'aisance et plus de commodités.

iMafe à la lumière des chiffres qui nous
eont révèlés aujourd^hui , on se rend comp-
te quo l'étude dee differente projets a été
faite d'urne facon plus que eomimaire et
quo, dans l'exècut ion des préoccupations ,
d'ordre étranger, ee eont mélées au scuci
louable du progrèe à réaliser. Car , aucu n
pian n'a prèsid e à cette exécution . Farmi
ces routes, il en est pourtant qui étaient
lee unes, ur.gentee , dee aut ree, correspon-
dant à un intérèt économique indie cut ab le:
d'autree, enfin , fell e une de celles qui figu-
rent dane les tractandas de cette session
comme un véri.table défi à la situation où
nous somimes, de pure commodité. On au-
rait pu attendre du Conseil d'Etat, qui ,
bien qu 'auitorité executive, devait étre le
bon coneeiller du pays, qu 'il elaborai un
pian d'exécution , éehe'lonnée da.ns le
demps, suivant les degrés d'utilité.

Ce pian n 'a pae été fai t ot on a Iaisee,
pour des ra isons ibien faciEee à comprendre ,
le Grand Coneeil voter péle-méle, les rou-
tee urgentee, utilee, et celles pouvant at-
tendre. On a ainsi accumulé eur peu d'an-
néee, des sommee qui , fatalement, devaient
un jour ébranle r le budget.

Et , fait plue grav e eneore, preeque au-
cun des crédile votés, n'a été respecìé,

Ad. Iten, Sion
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puisque iM. Evéquoz a dit , si noue lavone
bien compris, qu 'alors qu 'il a été demande
au peuple 3 millions et demi pour un pro-
grammo déterminé, le Grand Conseil a dù
vote r 7 millions et demi pour rexécutiom
de .ce mème programmo. On cite dee rou-
tes de Tuontagne qui eoùten.t le doublé, et
d'autres le triple et plue, des crédile qui
avaient été accordée ou du moine des de-
via qui avaient été faite.

lOhacun comprendra qu'avec de pareil-
lee surprises, aucun budgat ne peut reeter
intègre.

Le idhef du Département a bien résumé
la situation en dieant : « Si un ©artjculier
vit au-dessue de see moyene, il devient
victime d'une débàcle financière. Il en eet'
ainei de l'Etat ». Lee exemples abondent :
L'Allemagne actuelle, le canton de Genève,
où l'homme d'Eta t décihu, que dans cer-
tains milieux on prenait pour un genie fi-
naneier a, par crainte d'indiepoeer lee
électeure par dee iimpóts nouveaux prati-
que longtemps la politique des emprunte
à jet continu, qui a amene ce canton à une
dette de 200 millions.

Ces dépenses excessives pou r des routee
de montagne, ne sont, du reste, pas les seu-
les qu 'on aurait pu éviter par plus de vi-
gilane©, mais elice expliquent mieux que
lee autres, pourquoi il est devenu impos-
sible de Tester dans le cadre d'un budget
equil ibrò .

On a demande au Conseil d'Etat , com-
ment il endend régularisor la situation. Il
n 'a pas le choix dee moyene : L'Etat qui
peut dépenser au-delà de ce qui lui a étó
accordò , ,na par contre pas de preeee à
fabrique r des recettes , Id faud ra dono pa-
yer tous ces excédente par la hausse de
l'imp ót, ou par do lempruut qui eet de
l'impòt déguieé, et se transform o ensuite
en impót tout court.

Los remèdes ? Ils eont là, et , eneore une
fois, si on Ies prend , noue gardone notre
cenfiauco absolue on la sante et l'avemir
de notre peuple.

Maie il faut lee prendre.
Dee économies, en place de la prodigan -

te passée. L'Etat doit en donner l'exemple.
Il est la lète. i(A Etat prodigue , peuple pro-
digue. A Eta t econom e, .peuple econome).

Dos économies, comme en font mainte-
nant la France, rAllemagne et l'Angleler-
re, pays qui n 'ont pourtant rien à nous
envier comme esprit progressiste.

La décision , cernirne chez eux, à pren-
dre, et à ne pae Iaisser déborder ensuite
par da . surenchère électorale, d'équilibrer
le budget, coùte que coùte.

Le renvoi à des temps meilleurs de tout
ce qui n'eet pas oeuvre indispensable. 11
y aura déjà euffieammeut d'impróvu dane
rindispensaiblc, Ielle Ila lutte antitubercu-
leuse que Fon commence seulement a
amorcer chez .noue.

Et avoir toujour s présente à l'esprit, l'i-
dée que, maintenan t plus que jamaie, d'é-
quilibr e budgétaire est la baso de la san-
te économiq ue d'un pays.

Après cette période de pénitence foreée,
reviendra le moment où l'on pourra repren-
dre la marche en avant de notre cher
canton , qui a progresso depuis quelques
années à pas de géant, la marche en
avant , en harmonie avec noe poseibiilitée
fi na nei è ree. A. T.

N. d. R. Cet article n'engage pas la réd.
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LETTRE DE PARIS

La rentrée parlementaire
,(De notre collaborateli !- pàrt iculier )

Parie, 12 novembre.
Lee Ohamibres rentrent aujourd 'hui . Et

la première c-hoeo qu 'on remar.quo à l'ho-
rizon politique est que l'étoil e de M. Lavai
a bien baiesé, et qu 'elle no brillo mème
plue au deesue du Palais Bourbon.

A cela il y a trois raieons eseenliollee.
Premiòrement : le voyago do M. Lavai! à
Washington a été trèe mal interpretò. On
y a vu que du feu.

Deuxièmement : lo minifitie dee Afl'ai-
res étrangères, M. Briant , evince de l'adir
vitó diplematique, eet lo troui>lo-rfJ6to du
gouvernomien't, Les amie dd M. Briand ré-
pòtent que M. Lavai est « L'homme qui
dit non », et o.pposent à ea .poditique
« mueWe » et , commo ile afifirmont touto
negative, .colle do leur illustro patron.

Tro ieiòmement, onfin, la majorité de
droite voit quo M. Lavai da dòlaisse, ot
qu'ancien socialiste il n'a .pae le moine du
monda envio do dovenir le chef d'orchee-
tre des modórés.

Tous ces inécontante accumulés vont-ils
provoquer l'oiage tant attendu ot souhaité
par lee gauches 1

Cela n'est pas impossibile. Car il faut
ajouter à toutes cee eirconetancos qui
jouen t contre le président du Conseil , l'ac-
tivi'tó fé-brile do l'oppoeiiiiofl.

¦Nous ne paiilone pas dee socialietes.
Lours dents sont .toujours prètee à mordre
et leurs ópées sont toujours brandies.
Maie dee radicaux, avides de pouvoir, ee
préciipitenit à le partager avec certains
rapublicains niodéròs. Leur déclaration de
l'autre jour lo laissé bien en.te.ndre.

Ce Congrès des radicaux a été un véri-
L.bfle rasseniblement de eadtimbanques. On
y a deterrò tous les morts. C'est-à-dire le
vieil épouvantail du clericalismo, et da
doctrine de la paix formule par M. Herriot
à la Société dee Nations, on 1929, ot qui
est une utopie pure.

Un défilé effarant de « militante » a sui-
vi. Noue avons vu, tour à tour , le « tau-
reau de Vaucluee », le gros Dalad ier pré-
chant de toutee eee foreee 'la cause de l'E-
cole unique ; M. Steeg parìan.t du paci-
fismo des Jacobins, oubliant sans doute
que c'est eux qui ont mis le feu à l'Eu-
rope !

Enfin , l'homme à la pipe, M. Herriot , le-
vant ees mains d'un gesto de messie et
hurilant à son auditoire émerveillé : Ces
mains là sauron t lenir le drapeau du radi-
calismo.

Ces manifeetatione, du reste, ne soni que
de la parade. Et les radicaux ont laissé en-
tendre qu 'ils participeraieut au gouverne-
ment sans reohigner.

Lo jeu do M. Lavai est ainsi trace. H va
louvoyer pour se ménagor lee amitiée ra-
dicalee. On ne pouvait attend re mieux d'un
homme qui n'a cherche partout que eon
propre avantage. Pour M. Lavai , l'essentiel
est sa carrière, et Fon ne pouvait pas es-
pérer de d'ami intime de M. Caillaux , une
défense énergiq ue des intéréts majeurs de
la nation . La droite a ou le grand tort de
le mettre à ea tète.

Lee interpellatione dépoeées eur le Bu-
reau de la Chambre, et qui vont , sans dou-
te, étre dév edoppées da semainc procliaine,
fournissent l'occasion au président du Con-
seil, de faire appel à une formulo gouver-
nementale plue largo, c'est-à-dire à l'ap-
pui dee radicaux. Et ce sera pour lui , le
moment, de so défaire de ministree gè-
nants, Iole que M. Maginot et eneore M
Flandin.

Seulement... eon étoilo a cessò de briller
de cet éclat vif dont brillcnt les òtoies fi-
lantee. Et il est possible que M. Lavali —
pour le moment — en soit réduit à uno ea-
pitulation qui ne lui permette pas de re-

li apiC il
Idckikf i

Dar Olivier DUVERGER

Il était homme avant d'ètre l'un des
adeptes anonymes du Treubund et l'hom-
me avait une Sme et un coeur dont les sen-
timents s'opposaient à la raison de l' adep-
te seul.

Quelle allai t étre sa conduite ?
11 était bien décide à ne pas manquer à

sa parole , mais il se promettali  de faire son
possible pour adoucir le sort de la jeune
prisonniere et de ààter sa délivrancc.

Pourquoi ?
Parce qu 'il l' aimait !
11 l'aimait !Etait-ce possible ? Hélas ! le

choc subii recu au coeur quand il l' avait
apercue entrer dans la grotte où siégeait
l'assemblée, l'angoisse 'qu 'il avait  éproti-

monter le courant. Simple hypot'hèee. Uno
criso pouvant so produ ire, mais pouvant,
cornine on l'a vu bien dee foie , realer la-
tente pendant dee somaines, et des moie.

0. L.
* * *

M. Lavai triomphe

En conclusion de rartielo de notre cor-
respondand, disons quo M. Lavai a obtenu
hier à la Chambre la vic toire que chacun
lui prédieait.

L'opposilion de gauche avait tentò do
mettre Io gouvornement dans l'ombarrae
en demandant da discussion imimédiate des
interpoldations sur le chómage et eur Ies
tarifs de diemiri de fer.

M, Lavai e'opposa à cotto manière do
voir ot posa la question do confianco, qui
fut votóe par 311 voix contre 272, eoit à
une majorité de 39 voix.

Co n'est pas un triomphe , c'est tout do
memo une victoire, qui fait bien augurer
de l'avonir , si M. Lavai, dólaissant la poli-
tique d'opportunismo qui róussit un temps,
fai t oeuvre positive, en suivant un pro-
grammo bien dóter.minò, colui de sa majo-
rité ac.tai olile.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES
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La commission des r esponsabilitee a re-
lais au bureau de la .Chambre espagnode
ees conclusione concernaiit les responsabi-
lités encouruos par l'ex-roi Alplionse XML
Le rapport , qui eet extrémement long, enu-
mero les chargoe redovécs contre l'ex-sou-
verain dont la première eet edile do par-
jure : L'ex-roi est considerò commo l'au-
teur du cou,p d'Etat du general Primo de
Rivera et par coneéquen t comme le pro-
motour de toutes les adtérations apportées
à la Ccmetitution du pays.

A la suite do d'exposé la commission con-
sidero cerume juste d'appliquer à l' ox-roi
la peino suivante : lo déclarer traitro à la
patrie et lui interd ire ilentrée du territoire
espagnol , le condamner à la peine do mort
sous réeorvo do transformer cette peino
en celle dee travaux forcée à perpéituitò ;
dee biene de .l'ex-iinonarquo devront ètre
confiequòs et tous des lionneurs devron t lui
étre refusòe à l'a venir.

Les brouillard toxiques de la Mense
On vient de publier lee eonedusions du

rapport établi par ila commission inslltuéo
lo 12 janvier dor.nier à la suite des événe-
ment qui se sont produits au deb ut de dò-
cembro 1930 sur lee borde de la Meuse par
tempe do brouiillard.

La .comuniesioii conelut qu'il faut sur-
tout incriminor l'acide sulfurique prove-
nan i de l'oxydation par d'oxygèno do l'air
au contact idee goutteilettes d'eau du brouil-
lard et dee pouseières contenuee dane ce-
lui-là. La commission sou'ligne d'aiilleurs le
fait quo si dee containes de pereonnee de
cette région omt été ind ispoeces, dee décèe
survenus sont eur.tout en grande imajorité
dee décès de personnes souffrant d'uno af-
feetion des voies respiraloires.

La comim'iesioii! déelaré qu 'il est urgont
dailileu rs do prendre des mesures do pro-
tection.

Le ventre d un palace
f lottati t

On no .se figuro guère co qu 'un grand
naviro doit eniimagasincr dans see flanes
do victuailles , et lo porsonnol qu 'il faut
pour assurer Ice repae dos passagere et de
l'équi pago .

L'un dos nouveaux palaces flo.ltanls
soue pavilllon francaie omporte, pour eus-
tenter 1200 passagors et 700 hommes d'é-
quipago, pour un voyago d'Europe à Now-

vée eu attendant la décision du Grand
Conseil lorsqu 'il s'était offerì pour la gar-
vée eu attendant la décision du Grand
Conseil lorsqu 'il s'était offerì pour la gar-
de volontaire de "la jeune fille , ses rèves
de sa nuit  sans soinmeil , son impatiencc de
la revoir qui le teuaillait  à cette heure , ne
le trompaient pas.

Il l' a imait  ! Pouvait-il espérer qu 'on l' ai-
inerait aussi , en retour de son amour ? Pu-
re folie !

Comment espérer ique la captive pourrait
avoir un jour quelque affection pour lui , à
ses yeux l' un de ses tyrans !

Il ferali tout ce qu 'il p ourrai t  honnète-
inent faire , pour s'at t i rer  un peu de sa
synipathic , de sa reconnaissaiice .

Le malheureux souffrai t  de la crucile
réalité qui dresse les Ctres de pays diffé-
rents les uns en face des autres , en enne-
mis et qui parait prendre plaisir à jeter
parfois dans leur cumr les gernies d'un
amour sinon inipossible du moins délicat-

Car , si la raison dirige les hommes, l' a-
mour lui , ne connait pas de frontiòres.

¦I-I en faisait la douloureuse expérience
dans sa joie impatienle de revoir la prison-
niere pour s'efforcer à la rassurer sur son
sort. Il n 'avait  pourtant  pas le droit de la
(romper par de folles espéranees dans l'i-

York , 15,000 kilos do viande, 50,000 ceufs,
i5,000litres do vin , 0000 kilos de volaillee,
20.000 bouteidles d'eau minórade ot de biè-
re, eans compier lo pain , loe lègumes, etc.

Soixante-dix cuisiniors et quatorzo pà-
tissiere sont oliurgés do cuire ot de prepa-
rar toutes ces victuailles ; 150 sorveurs, 15
barinoli , trèe tòt le matin jusquo très tard
dans da soirée, eerven t, préparent Ics cok-
taids, garniesent et dégarnissont les tables,
en un mot aesurent le bion-étre des heu-
reux passagere qui rolrouvent à bord tout
le confort des palacee forriems, avec, on
plue, le déeor magnifique de la mer. Aus-
si so disent-ils, avant d'enibairquer : « Nous
allons faire un beau voyago ».

Une cérémonie religieuse
où les officiants sont trois princes

Le prince Jean-Georges de Saxe ot la
princesse Marie-lmimacullée de Bounbon-
Sicile viennont de còlébrer à Fribourg
leurs noces d'argent.

L'óvònement n'aurait en soi rien d'ox-
traordinaire si , commo le relate l'« Osser-
vatore Romano », uno cérémonie rel igieu-
se n'avait eu lieu , où de célébranf , lo dia-
cre ot le soue-diacre étaiont trois princes
allemands onlrés dans de sacerdoce.

Le célébrant était , en effet , le prince
Max de Saxe, frère du prince Jean-George,
et qui , il y a 25 ans, avait bòni dee noces
do son frère.

Le diacre était le pr ince Ado de Wur-
lomberg, moine de l'Abbaye bénédicline de
Beuron , et le eous-diacro, le péro Jésuite
George, ex-prince héritior de Saxo.

L'ex-roi do Saxe assietait à la ccrémo-
nie.
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La session de décembre
des Chambres fédérales
Lo Consol i federai a arrèté la list e des

traotanda de da session dee Chambree de
décembre. Elle comprerul 30 objets à l'or-
dre .du jour , parim i (le&quole lo rcuouvelle-
mont du Conseil federai, etc., le budget, le
code penai federai, la revisioni du code
dee obligations, la ilégislalion automobile-
sur l'alcool, le tarif douanier, les eecours
aux chómeurs, de mème quo la participa-
tion do da Confédéra t ion à la Société de
remorquage de Bilie.

Mort du meurtrier
M. Wyee, négociaiU à Dorenidingen , So-

leure, àgé de 30 ans, l'aulour du drame qui
s'est dóroulé mercied i soir sur la route de
Foldbrunnen à Riedholz, a euceombé à
ses blessures. On sait quo Wyse après
avoir tirò sur fla jeuno fille, s'était logé uno
ballo dans la tète.

Une auto capote près de Rollo
Un mort

Uno .auto que conduieait M. Dobonnevi!-
lo , enh'opreneur à Gim.inel , Vaud , s'est ren-
voreée fond sur fond aux Granges, sur Je
torritoire de Mont-le-Grand. Rotiré inani-
mò de dessous le vòhicul o et transporté
à l'Iinfirmerie do Ralle, d' automobiliste y
a euceombé peu après eans avoir repris
connaissance. Uno personne qui d' acoompa-
gnaiit .n'a pas eu do mal.

De la cocaine au Tessin
¦Un o affaire do Iraf ie de stupéfiaiits a

ólé découverte par la ipolieo tcssiiioise, qui
a procède mercredi soir à. p'iueiours arres-
tations et a eaiei uno certame quantité de
cocaine, qui étail dostinóo à .l'Itadio. Les
personnes arròtéee sont : Elvozio Bassett i ,
maire de San-Antonio ci deput ò au Grand
Consci! tcssinois, Giusoppo Pellegrini, bou-
langor, Tcssinois et Andrea Valenti , voi-
turier, lta:lion . D'autres porsonncs seraient
onicoro iin.pl iquòes dans celilo affaire ot de
nouvelles arrostations eont attenduee.

gnorance où lui-mème éta it des projets
secrets du Grand Conseil.

.Brusqueincnt le t imbre d' appel de la son-
nerie vibra.

Si Frieda l' app elai t  c'est que la j eune
fi l le  le demandait.

Réj oui , il se preci pita , l i à tan t  le pas. 11
eut tòt fait de se presentar à la porte de
sa prison.

La servante s'effaca devant lui , et ferma
soigueusement la porte , mais il ne s'était
pas avance , at tendant  d'ètre annoncé , ne
voulant pas produire une première impres-
sici! fàcheuse , dans I' in térèt  des rapp orts
qu 'il esperai! avoir , cordiaux , avec la pri-
sonniere.

— Mademoiselle , le compagnon de garde
est là qui attend l' autorisation de se pre-
sentar devant vous-

lìtonnée de cette manine de politesse,
Jacqueline répliqua :

— Hélas, qu 'a-t-on besoin de l' autorisa-
tion d'une captive ! Qu 'il entre , je suis sa
prisonniere. il le sait bien !

S'approcliant lenteinent , il la salua avec
déférence et dans un fran cai s d' une cor-

1 rection et d'un acceut irréprochables il pro-
testa :

Le Conseil federai et les économies
¦ Lo Coneeil foderai a examiné 'Ics écono-
' miee qui pourraient atre eacoro apportòes
au budgat do 'la Confédération, notammont
en ce qui concerne lee euibventione. Le
Département federai des finances a été
ohargé do prépaner un rapport ot de eou-
mettro des propositions au Conseid federai.

Le chómage augmente
Pendant le mois écoulé, le chómage a

augmente on Suisse d'uno facon inquiétan-
te. D'après les rapports parvenus à d'Offi-
ce f-édóral du fravail , ile nombre des chò-
meure inserite a la fin du mois écoulé eet
d'environ 25,000 soit 5000 do plue quia fin
septembre 1931 et 10,000 de plus qu 'à fin
octobre 1930. Le nombre des places vaean-
tes est en forte dimin ution.

Un cambrioleur d'églises
'Le tribunal du districi de Morges, Vaud ,

sous la présidence de M. Ber-thoud, pré-
siden t du for , a condamné lo nommé Au-
bry Emmanuel, autour de cambriolages
d'é'gllises comnnie dane différontes parois-
sos du canton , à une poine de 18 mois
d'e#prisonnemen t, sous déduction do la
prevent ive.

Aubry a reconnu la plupart des cam-
briolages commie. Il utilisait l'argent volé
ainsi pour vivre en compagnie d'une fem-
me qui de suivait dans see nombreuses
pérégrinatione en Suisse et à l'étranger.
Aubry, qui eet un récid iviste notoire, a
déjà eubi plusieurs eondamnations et n 'est
àgé que de 25 ans.

NOUVELLES L0CALES
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GRAND CONSEIL
Séance du 13 novembre

Présidence : M. G. de Kalbermatten , prés.

SUR LES ROUTES
MM. Revaz et Imhof raportent sur le pro-

j et de décret concernant la correction de la
route

Pont de la Morge-Aven
dont l'état nécessite une iiitervention im-
mediate.

Le coùt des travaux à entreprendre est
évailué à fr. 100.000.—. don t l'Etat prend à
sa charge le 40 % des frais de construc-
tion à l' intérieur des localité s et 50 % des
frais à l'extérieur de celles-ci.

Le payement de ce subside s'efrectuera
par annuités de fr. 6000.— au maximum.

Les travaux devront étre tenninés dans
une période de 8 ans.

Le décret est adopté sans opp osition en
premiers et seconds débàts, après quel-
ques demandes d'explication de M. Couche-
pin , auxquelles réponden t MM. de Cocatrix ,
chef du Département et Meyer, président
de la Commission.

Route agricole Sion-Graveloue
La construction d'une route agricole de

Sion à Gravelone est nécessaire pour le dé-
veloppement de la contré e avoisinante.

Une dépense de 214.000 fr. est prévue , à
laquell e l 'Etat contribuera par une subven-
tion de 20 %. soit au maximum 42.800 fr.
par annuités de 10.000 francs.

Les travaux seront tenniné s dans un dé-
lai de 6 ans.

Le décret vote en premiers débats , est ,
vu ,1'urgence réclamée par M. Kuntschen ,
afin de donner du travail aux chómeurs de
la localité, adopté en seconds débats.

Un obj et plus impor tali! que les deux
précédents est la

Loi sur les élections et votations
Min sans doute de ra f r a i ch i r  la mémoire

des député s, qui ont recu il y a une année
dé}à le message du Conseil d'Etat y relatif,
il est à nouveau donne lecture de ce messa-
gè par les rapporteurs MM. Delacoste et
Métry .

L'opportimité d' une revision de la loi
électorale s'est révélée à tous ; d'une part,
il s'agit de réunir en une seule loi les dis-
positious diverses se rapportali! aux élec-
tions et votations et d'autre part  de préci-
ser certaines disnositions peu claires.

Ouelques modifications ont été apportees
à la législation actuelle : c'est ains i uii c
dans un but de slmplification, la notiou du
séjour a etc supprìmée : seule celle du do-
micile a été retcnue.

— Non , Mademoiselle , vous n'ètes pas
» ma » prisonniere — il appuya sur ce mot.

— Nous sommes l'un et l'autre tenus d'o-
béir aux ordres du Grand Conseil , ce qui
est fort différent.

Elle ne lui cacha pas sa surprise :
— Il vous est facile à vous d'obéir , Mon-

sieur , puisque vous ètes de ceux qui m 'o-
biigent , ou plu tòt qui veulent m'obliger, à
me soumettre à une inj uste contra iute !

11 essaya de se défendre :
— Si vous me connaissiez bien , Made-

moiselle vous-
File l ' interroni pit  :
— Ne protestez pas. Oue m'importe de

bien vous connaitre. Vous ètes mon géó-
lier , voilà tout ce que je sais. Votre tàche
ne sera pas malaisée. Avec l'épaisseur de
ces uni ia i l l es , qui m'étouffeiit , les ferrures
massives de vos souterr ains , vous n 'avez
pas à craindre que j e m'evade de la prison
que vous m'avez assignée.

Comme il esquissait un geste d'impuis-
sance , elle reprit :

— Oui , je sais, vous obéissez vous aussi
à l 'Ordre ! Frieda me casse les oreilles
avec ce nu it qu 'elle répète à chacune des
questions mie je lui pose ; ce n 'est point

Le cumul et l'apparenternani rea ten t ex-
clus, par contre le Consoil d'Etat oroposel'introduction du .« .quorum », ahn de eorri-ger daiis upe certaine mesure, les inconvé-nients de la reipnésenfetfion proiporyonnelleAprès lecture du inessage, M. Leo» Zuf-ierey prend la parole pour critìijuer eertai-nes dispositions actueilles de la !oi électo-rale.

Le député de Chippis estime que le pré-iet , qui a la direction des opérations élec-torale s , ne devrait pas pouvoir étre candi-dai aux élections.
M. Zufferey critique aussi l'instittHion duquorum et s étonne de l'interdictj on du cu-mw et de 1 apparentement ; en eonséquen-ce, i s oppose à l'entrée en matière ; au vo-te, il ne trouve de son avis que son collè-gue M. Romailler.
A l'articl e 2, la commission propose defaire une distincti on. en matière cantonale,entre les Valaisans et les Suisses. Ceux-cidevront avoir un domicile de trois moistandis qu aucun délai n 'est impartì aux Valaisans.
M. Morand estimo dangereuse la facilitéaccordée aux Valaisans ; elle permettraitde fausser Ies élections ; un citoyen pour-rait en effet , transporter à la veille d'uneélection son domicile dans une autre com-mune , maj oriser peut-ètre ainsi Je vote etretounier chez lui dix jour s plus tard.iM Evéquoz. président de la commission.est heureux d'entendre les avis divers quise font j our ; la commission les étudieraavec soin.
Pouf en ne meconnaissant pas la vaJeurde I objection soulevée par M. Morand , Mbvequoz remarque que le maintien destrois mois empèchera un citoyen d'exercerdurant ce temps, son droit d'électeurIl serait possibl e de prévoir une disposi-tion mamtenant  le droit de vote à l' anciendonneile durant trois mois à dater du chan-gemen t de domicile.

M Couchepin joi nt ses remarques à cel-es de M. Morand et propose le renvoi de1 article à la commission.
M. Bonviii voudrait une déclaration del electeur quittant ime commune, commequoi il ne prendra pas part au vote à sonancien domicile.
Le renvoi est vote.
L'article 3 prévoit l'é.lectorat , en matièrecommunale , pour tout citoyen suisse domi-cilié depuis 3 mois dans la commune.La commission propose de permettre auxValaisans quittant une commune du cantonpour une autre , de conserver leur droitselectoraux durant ces 3 mois, à leur anciendonneile , sinon ils seraient pendant cetemps , privés de leurs droits civiques.
M. Zufferey propose que les populations

nomades puissent exercer leur droit de vo-
te à la commune de residence.

Tout en reconnaissant les difficultés sou-
levées par M. Zufferey, M. Evéquoz ne croit
pas pouvoir prévoir dans da loi les cas si
divers en pr atique qui peuvent se présen-
ter.

Pour résoudre ces diffrcultés, appliquons
les principes reconnus en matière de domi-
cile.

M. Zufferey n 'est pas convauicu par l'ar-
gumentation de M. Evéquoz et maintient
son point de vue.

M. Germanier entend que l'on pose des
principes dans la loi et qu 'on laissé au Con-
seil d'Etat le soin de j uger des cas parti-
culiers.

Le libre choix du domicile, que préconi-
se au fond M. Zuffer ey, est inadmissible, dé-
clare M. Couchepin , qui en montre toute
l'impossibilité pratique.

Qu 'entend-on par population nomade, se
demande M. Troillet. qui reprend à son
tour les argiiments de M. Couchepin.

Le chef du Département de l'intérieur ex-
plique le cas des populations du Val d'An-
niviers et justif ie l' attitude du Conseil d'E-
tat , au suj et d'un recours de St-Luc.

La proposition de M. Zufferey est repous-
sée à la quasi unanimité.

Les étudiants. électeurs en principe au
donneile de leurs parents, sont autorisés à
voter au lieu de leurs études dans le can-
ton , moyennant dépót de leurs papiers de
légitimation.

M. Escher soulève le cas des domesti-
ques doniiciliés dans le canton ou en Suis-
se.

Ensuite d' explications de MM. Evéquoz et
Delacoste, M. Morand demande le renvoi à
la cominisison de l' article 5, ce qui est vo-
te.

L'article 6 exclut du droit de votation
é\ matière bourgeoisiaJ e , les bourgeois
non doniiciliés dans la commun e bourgeoi-
se.

M. Chaperon demande que les bourgeois
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pour l' entendre de nouveau que je vous ai
fait demander.

— Que désirez-vous de moi , Mademoi-
selle ?

La leune lille , qui volontairement avait
pris un ton agressif , ne comprenait pas la
douceur feinte ou réelle avec laquelle son
géólier ainsi qu 'elle le nommait accueillait
ses protestations.

Il faisait mine de ne pas remarquer sor»
attitude .

Etait-il sincère ? Lui répondrait-il fran-
chement si elle lui posait la question toute
prète sur ses lèvres ?

Oue risquait-elle ? Un refus ! Oue lui im-
portali après tout , un nouvel écltec-

Elle se decida :
— Je voudrais savoir quelle est l'organi-

sation qui m'a enlevée à mes occupations.
courantes , l'autre soir sur la route de Lyon,
alors que je rentrais chez moi en automo-
bile. Pourquoi m'a-t-on ainsi ravi ma liber-
té ? Enfin qu 'attend-on de moi ?

Avant de lui répondre. il j eta un regard
autour de lui.

(A suivre.)
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Mort du sénateur Bérard

doniiciliés à l'étranger, puissent, moyen-
nant avertissement de 6 mois à l'avance,
voter dans la commune bourgeoise , selon
qu 'il est prévu dans la loi de 1912.

M. Evéquoz relève la suggestion de M.
Chaperon et en fait ressortir les avantages
et les inconvénients.

Cet article est renvoyé à la commission.
•A l'article 8, M. Walther demande qu 'on

laissé de droit de vote aux citoyens qui sont
à la charge de l'assistance publique.

M. Crittln voudrait savoir si ceux qui
ont été condamnés à une peine infamant e
mais au bénéfice du sursis, sont privés de
leur droit de vote.

M. de Stockalper trouve inutil e la dispo-
sition prévoyant que ceux dont l'imbecillite
est notoire sont privés de leur droit de
vote, Jes interdits étant déj à , de par la loi ,
privés de ces droits.

M. de Blvaz voudrait des précisions sur
le fait de savoir quand un assistè est prive
de son droit de vote.

M. Evéquoz, président de la commission,
expose son point de vue.

11 est indispensable de bien préciser Ies
cas.

¦Répondant à M. Crittin. M. Evéquoz dé-
elaré qu 'H est inutile d'envisager le sursis
dans la loi électorale.

Ouant au droit de vote des indigents,
ceux-ci ne devraient pas ètre moins bien
traités que les faillis qui peuven t voter.

Mieux est de maintenir l' article en ques-
tion tei que prévu.

M. Troillet répoiid à M. de Rivaz en di-
sant que seuls les indigents qui sont tota-
lement à la charge de la commune depuis
plus d'un an n'ont pas le droit de vote.

M. Zullerey estime que ceux qui sont à
la charge de l'assistance sans laute de leur
part , doivent pouvoir j ouir de leur droit de
vote.

Ceci est très bien mais comment appré-
cier la notion de faute , se demande M. Evé-
quoz et qui pourra le faire.

Dès lors , il est préférable de renvoyer
l' article à la commission.

C'est ce que demande aussi M. Guntern ,
appuyé par M. Delacoste qui précise que 'a
situation des assistés devrait ètre étudiée
de la mème manière que celle des faillis.

M. Bussien s'oppose au renvoi, mais sans
succès. Le renvoi est vote et vue l 'heure
avancée , la séance est levée.

CONVOCATION
Les dólógués du parti conservateur du

districi de Monthey sont convoqués en as-
semblée generale qui aura lieu dimanche
15 courant A 10 heures, au Café de la
Paix , salde du ler étage à Monthey.

Ordre du jour :
1. Election d'un conseiller d'Etat , f ixée

au 29 courant .
2. Votations fédérales du G décembre.
3. Divere.
Toue adhérente au parli conservateur

sont invités à assister à cette réun ion.
Le Comité.

Docteur en philosophie

On noue écrit :
M. Leon Hallenbarter , rédacteur à Bri-

gue ,vien t de subir à d'Un iversitó do Fri-
bourg, avec grand euceèe, les épreuvee de
declorai on philosophie. Lo euj e.1 de sa Illé-
se : « Ludwig Loubdi , Probst des St-Ur-
eonstiftes in Solotliurn » est uno biogra-
phie . de l'epoque do la Réfotime. L'épreuvo
de l'orai portant sur Tliistoire et la littéra-
turo fu t  eoutenue très brilla-minnnr.

Au Théàtre de Sion
On nous écrit :

J^a Troupe des Éclaireurs de Sion , qui
a la bornio fortune do posseder do vraie
artistes, donnera don c eneore dimanche, en
matinée et en soirée, lo beau diamo de
Joahn Grech « Les Ohrétiene aux Lions ».
Nous conviene toue lee amis d'émotions
saines à veni r passer quelques instante
au Théàtre de Sion ; il n 'auront pas à
eon repontir. Au dire de connaissoii rs, d'in-
terprétation est oxcc ldente, Ice décors de
tonte beauté ; au surplus , la eallc confor-
tablemciH chauffée. Quo faut-id de plus
pour so daieser tcnter  ou plutó t pour euc-
comber à la tontadion (Caller applaudir,
dimanche, nos artietee-éclaireurs et leur
donnor en memo tempe une preuve tangi-
ble do I'intérèt qu 'on deur porte ?

P. S. — Ensuite do nombreuses deman-
dee, il sera donne une repr ésentation de
la pièce eaniedi aprèe-midi , pour lee cco-
lee des villagee environnante . De ce fait ,
la représentation annoncée pour samedi
soir n 'aura pas lieu , coci afin de ne pae
exténuer Ics acteurs qui auron t à se pro-
duire deux foie le lendemain. Effective-
inent. co drame exige un grand effort de
la part dee premiere róles.

Àlmanach gnu 1932
WkWaM agricole n

70e année de la Suisse romande
Le seul àlmanach consacré à l'agriculture. Fr . 0.75
Edilions Victor Attinger - Keuchàtel

. Motte chez M

La politique de M. Troillet
Lo directeur d'une Agence attirali ce

matin notre attention sur dee correspon-
dances du Valais à certaine journaux con-
fédórés laiesunt entendre quo la crise éco-
nomique et financière, qui forcali l'Etat à
restroindre see déipenses, manquait une
éolipso do la politique de M. le conseiller
d'Etat Troillet.

D'autre part, des comptes-rendue teii-
da.ncieux do certaine do noe journaux ont
voulu faire do l'incident du prèt aux ca-
ves coopérativos, de la question poeée par
M. le député Morand et de la réponse de
M. le conseiller d'Etat Pitteloud, uno arme
contre l'esprit d'initiative du chef du Dé-
partement de l'intérieur,

Tout cela est bète à manger du foin.
La eonipression dos dépenses eet l'oeu-

vre du Conseil d'Eta t unanime, et , à la
oéance du Grand Coneeil de jeudi , M. le
conseiller d'Etat - Troille t, dans son expo-
sé trèe applaudi de l'ordonnance sur la
tuborculose, a sou'lignò une fois de plus la
nécessi-t é de réalise r des économies tout
en ramenant lo fall financior dans sa réa-
lité.

Quant au prèt aux eneaveure dans la
gène et aux caves coopératives de Sion et
de Leytron , M. Troillet a fourni les expli-
cations domandées, documents en miains.
et à dentière satiefaction de la Haute-As-
semblée.

Cette oeuvre d'entr'aide fait honneur au
chef du Département de l'intérieur et au
Conseil d'Etat qui avait charge ce der-
nier de la poursuivre et de .la réaliser.

Pas un seul député no l'a critiquée. Au
contraire . Lo Coneeil d'Etat lui-mème a
voulu sa par-I de morite.

R-éuni en nombre imposa-nt, lo groupe
conservateur du .Bas-Val'ais a du reste ro-
nouvelé, à d'unanimité , sa plus parfaite
confiance à M. le coneeilder d'EIat Troillet
qui , au surplus, le 25 octobre dernier, a
recu une eorto de conséeration de sa po-
litique de tout le canton.

Dans tous les mllieux, moin e panini des
adversaires Ies plue acharnés, on rend un
hoiii.iiiago morite à cotte politique qui , en
quelques années, a traneformé notre can-
ton , reeonnaissant en M. Troillet- dos qua-
lités d'homime d'Etat indiscu-lablee.

Voilà ce que !e « Nouvelliete », écho fi-
dè-l c des populations, avait le devoir do
fairo ressortir , sans so départir de la ré-
servo ot do 'la dignité qu 'il s'est imiposées.

Les articles d Alpinus

Le « Nouvelliste » comprend aujourd'hui
six pages. Lire à la Sino et aux suivantes
la continuation de l'intéressante étude
d'Alpinus sur la Dranse à Martigny.

BEX. — Voi avec effraction . — Dans
la nuit do mereradi à jeudi , dee cambrio-
leure ont fracturé Ies deux distributeurs
autoiwatiques de timbres-posto places de-
vant la station dee C. F. F. I^ee malan
drine ont réussi à s'omparer d'une sommo
de 27 france. La justice do paix informe

LEYTRON. — On dansera dimanche.—
On nous écrit : A iLe-ytron , Ies gens sont
rigolos ; ils veulenl torminer la Saint Mar-
tin par des tangos et dire quo ces mouve-
ments chorégraphi ques eeronl Fame d'un
orchestro reputò !

A dimanche, n 'est-ce pas Leon ?
Divad-Smokiiig.

ST-MAURICE. — Gym d'Hommes. — Le
Comité organise une sor.tie pour dimanche
15 courant avec le progra-mine suivant :

Rendez-vous à 13 h. 15, devant l'hotel de
la Gare. Départ pour Bévieux par Chàtel.
Une collation sera servie à l'Hotel Suisse.

Nous invitons cordialement toutes les
personnes que la chose interesse, mème si
ej les ne sont pas membres de la Société.
Elles n 'auront  qu 'à se t rouver  au rendez-
vous.

Le Comité.
SION . — Soirée Hans In der Gand. —

La « Rhodania », section dee étudianls
suisses du collège de Sion , sous l'aclive di-
rection de son président , M. Thétaz, avait
aménagé au publi c une heurouse surprise,
— surprise pour ceux qui ne le connaie-
saient pae encere — en invitant le célèbre
chanteur de chansons populaires . Hans In
der Gami , à fairo bénéficier les 'Sédunois
dee fruite de eon travail qui est aussi,
partieldement , celui de nos populations ;
n 'est-cc pas au milieu d'elles quo M. In der
Gand a amasse un grand nombre de cee
cliansone ancionn es qu 'il chanta hier soir,
devant un auditoire enthousiaste.

La salile de I'Hóì DI de la Paix était trop
petite pour recevoir toue ceux venue pour
écouter et applaudir le méneefrel moderne
qu 'eet M. In der Gand.

None lui eaurons Erre d'avoir eu cmou-

Le choléra

Notre Service télégraphinue et téléphonique
l i e v i ti

L'arrestation d'un monstre I Grave accident d'auto ; A la velile d'un
SOFIA, 13 novembre — _ Le paysan Mila-

denoff , l'auteur des recente aseassinafs du
villag o de Koumaritza, qui , dopuis quel-
quee joure, vagabondai! dane lee fau-
bourge et vildages voisins do Sofia en vue
de faire de nouvelles victLmcs, vient d'otre
arrèté ce matin eur lo marche de Sofia ,
où il pensai! trouver son frèro afin de lui
faire subir le mème sort qu 'aux vi et linee
do Koumaritza.

Les ccnversations
france-allemandes

PARIS, 13 novembre. — M. Lavai a re-
cu dans la matinée l'aunibassadeur d'Alde-
niiagno avec lequel id a conferò pendant
une demie heure . L'amibassadeur qui , après
cet entretion avait quitte le ministèro de
l'intérieur , y est revenu à 11 heures, ac-
compagnò du président de da dédé-gation
allemande au comité économique franco-
allomand. Les autres membres do la délé-
galion allemande se sont róunis au minis-
tèro de l'intérieur à 11 heuree dans le sa-
lon de fète du ministre de l'intérieur. M.
Lavai, accompagno de M. Gignoux , qui a
preside la séance, est allò leur souhaitcr
la -bienvenuc.

M. Motta chez M. Briand
PARIS, 13 novembre. (Havae.) — M.

Aristide Briand a rocu ce matin M. Motta ,
chef du Dépai'tomont politique suisse, ac-
compagnò de M. Dunand , ministre do Suis-
se à Paris, du ministre de Grece à Paris
et de M. Berengor.

Echec cemmuniste
SOFIA, 13 novembre. — Hier au villa-

ge de Sonebir les communistcs ont orga-
nise une réunion malgré la défenso des
autorités . Loreque l'orateur prit la parole,
de bàtiment occupò par les communielee
était cernè par la polico qui a tirò de nom-
breux coups de fusil. De nomibreuses ar-
reetations ont été opérces.

voir en nous cette corde patriotique qui
sait si bien vibrer et do noue avoir fait
passer dee moments, hélae, trop cour-ts, on
compagnie de nos grand'miòres et de
nos grande-pères, dont il óvoque ei bien
les douces, naìves et sonti-mentales chan-
sons.

Le Valaisan ne chante pas, ont écrit les
historiens ; M. In der Gand a trouv e , au
contraile, dans noe villages et noe val-
lécs, dee trésors musiciaux. Si ces vieux
airs ont été pour 'la plupa rt importés do
l'étranger, ile se sont, pour ainsi dire ,
tranformés au contact de notre peuple, à
qui dès lore ils appartiennent en propre.

Id fallali ètre M. In der Gand pour ren-
dre avec une felle perfection, une telile
bonhom.ie et uno ielle niimique , les mor-
ccaux pròvus au programmo.

Aimablement présente par M. G. Kao-
ni , M. In der Gand aura trouve à Sion un
public qui la  compris et qui sera heu-
reux de l'applaudir à nouveau.

Noue espòrone que nous n attondrone
IMs en vain , camme la fille de la chanson.

SION. — Venta de charité. — La Ligue
antitu'berculouse de Sion et onvirons , dont
M. le Dr Sierro assume 'la présidence, or-
ganise une vente do charité les 28 et 29
novembre procliaine.

Dee domoieellee paeselli déjà en ville,
pour demander dee lote destinés aux comp-
toire.

Femmes et jeunee fidlee , ei piloyablee à
la misere humaine , vous préparerez durant
vos heures de loieir , les ouvragee qui se-
reni vend us au pro fit dee madadee indi-
gente.

Lee meesieurs retiondront cette dato :
!e buffet bien achalandé, un bar exoti-
que, leur réservera d'amusantes surprises.

Lee enfante ne ceroni pas oubliée . Do
mult iples attraetione soni prévuee à leur
iii 'ìcntion, par le Comité dee dames. Qu 'ids
économiseut donc leurs petits sous, en pré-
vieion de cette vente.

Sédunois et Sédunoises, rappelez-voue
dee 28 et 29 novembre. Préparez-voue à
ouvrir largement votre boure e, car nous
vous promettons que voue ne le regret-
terez pae.

. Briand
Àjfreux assassinai en Italie

Grave accident d'auto
BANZENHEIM -(Alsace), 13 novembre.

(Wolf .) — Un grave acciden t s'eet pro-
duit eur la route de Banzenheim à Briesac.
Une auto , occupée par deux induslriols,
MM. Kurz et Widisi or , arrivée à un vira-
go, a heurté un arbro et a poureuiv i sa
routo dans un champ labouré. Àrrivés là,
la volture se renversa. M. Wichsler qui
conduisait , pordit connaissance et fut griè-
vement blessé. Son compagnon, M. Kurz,
so blessa ògaloment grièvement. Tranepor-
tés à l'hópital par une auto sanitaire,
Wicheler y eet decèdè tandie qu'on espè-
re sauver M. Kurz.

On penee que l'accident est dù à un ex-
cèe de vitesse.

Les interpellatiens
¦PiVRIS, 13 novembre. (Havas.) — L'or-

dre du jour appello la discussion des in-
terpeUations sur le chómage et la crise
économique.

M. Sturmel, député du Haut jRhin dé-
elaré quo l'industrie testile a -plue quo
tout autre ressenti les effets de la erise
européenne. Il presume pour éviter la ca-
tastrophe une entento directe avec d'Alle-
magne.

Precès d'espiennage
LEIPZIG, 13 novembre. (Wolf.) — Lo

tr ibunal  de Leipzi g a condamné un ser-
gent de , la Reichswer, M. Fródéric Wagner
à 7 ans de prison et à l' exipu'lsion do l'ar-
mée pour eepionnage.

Un avion détruit
LE GAP, 13 novemb re. (Havae.) — Un

avion de traneport a fait uno chute. Le
capitaine qui pilotait Fapparoil a étó lue
ains i que deux passagere qui étaient- à
bord.

Meetings interdits
MADRID, 13 novembre. (Havae.) —

Toue 'los meotings et róunions en plein ait
ont étó défendus par lee autorités.

Treis frères et soeur
assassinés

BERGAME (Italie), 13 novembre. — Un
terrible drame e'est produit fard dane la
eoirée de hier. Dane un vil'lage dee envi-
rons de Bergamo dee inconnus ont assali-
li et tue à coups do liache les deux frères
Paolo Mazliazo, àgés de 61 et- 07 ans, ainei
que leur sceur àgéo de 57 ans. .On i-gnore
lee causes do cet affrou x drame. Les as-
sassine ont réusei -à prendre la fuite et on
n'en a aucune trace

tesevi sous DO (hai U loin
BONNEVILLE (Hte-Savoie), (Havae.) —

13 novembre. — En rentrant do la mon-
tagne avec un c'har de foin , un agricultour
M. Th. Joraz, de Mieneey, a été tue alors
qu 'il arrivait à La Roche-Palude , la charge
s'étan.t renverséo sur lui.

Mariage dementi
BUCAREST, 13 novembre. — L'agencc

Ra.dor est autoriece à démoniir catégori-
quomeiit les nouvelles parues dans la pres-
so étra ngèro concernant un prétendu ma-
riage du Prince de Roumanio.

fVIoH d'un sénateur
PARIS, 13 n ovembre. (Havas.) — On an-

noncé la mort do M. Gustave Bérard, eé-
natour et membro do la commission dee
zoncs franohee , decèdè à Parie à son do-
micile.

j S S  BP 3 f̂ Dimanche 15 
novembre

a **̂  ̂ » dès ID h. 3o

Grand LOTO
dont le bénéfice est destine à la construction

de l'église de St-Symphorien
Nombieux et beaux lots Invitation cordiale

A vendre M|*|J I M de 18 mois. On
une ¦¦¦Ml  ̂)a cèderait à bon

compte. S'ad. à Fcois Baud . l'Allei, Bex.

A la velile d'un combat
MOUKDEN, 13 novembre. (Havas.) —

Les troupes du general Ma-Tchang-Tecang
ont terminò .leure preparatile en vue d'at-
taquer les Japonais au sud de la rivière
Nonni.

Arrestati on
GENÈVE, 13 novembre. (Ag.) — M. Val-

lettori , omployé à la Cooperative d'habi-
tation qui a détourné au préjudice de cet-
te société 47.000 fr. a reconnu tous les
faits qui Lui soni reprocliés. Il a été écroué
à la prison St-Antoino après avoir subi un
long interrogatoire.

Inondations
M1LAN, 13 novembre. (Stefani.) — A la

suite des pluies torrentiolles qui tombent
dopuis plus ieurs joure , la parile baeee de
la ville do Savone et de nombreueee au-
tres maisone ont été inondées. Des maga-
sine et dee caves ont été envahis par lee
eaux. D'autre pari on mando de Pistole en
Toscano q.ue quelques parti.ee de la villo
ont été inondéee. En certains endroite l'eau
atteint 1 mètre 50.

Le gius BèI è travaillistes
LONDRES, 13 novomibre: — La Chambre

dee Communee a repouesé un amende-
mient travailliste par 422 voix contre 38
par une majorité do 384 voix pour le gou-
vernement. La Chambre s'est ensuite
ajournée.

Le choléra
AMARA, 13 novembre. (Havae.) — On

signale que plusieurs cas de choléra ont
été signadée à Kont-el-Amara.

LES SPORTS
FOOT-BALL

Viège I à St-Mauric€
C'est donc domain dimanche , à 14 heu-

res, quo nous verrons aux prises la belle
équipe première du F.-C. Viège et le team
agaunois. Tandis quo le premier tiendra à
confirmer sa victoire, le second fera tous
see efforte pour en éviter lo ronouvelle-
.ment.

Cola nous promet une lutto ardente, qui
ne manquera certes pas d'intérèt pour les
speotateurs.

Monsieur Maurice CRETTON-HUGUET
et ses enfants à la Bàtiaz ; Madame
Edouard GUTTERSOHN et ses enfants , à
Genève ; Les parents et familles aJliées ont
la profonde douleur de vous faire part du
décès de

Monsieur

Alphonse erettoti
Jeur cher pére , grand-pére , onde et cousin,
decèdè à l'àge de 85 ans.

L'ensevelissement aura lieu à Martigny,
dimanche 15 novembre 1931, à 11 heures 30.

P. P. L.

Paul HUGON
Agent principal MARTIGNY CROIX



BRAMOIS, Salle Parquet

Grand LOTO
organisé par les « AMIS GYMS »

société Federale de gymnastique de Bramois.
Baaux Iota Vanez toua

Le Comité. 

Martigny-Combe, la Croix SìVoud
Samedi 14 dès 19 h. 3o et

dimanche 15 novembre dès 14 h.

Grand LOTO
de l'AMITIE, Section de la Jeunesse catholique

Nombreux et beaux Iota. Invitation cordiale

Trient. Hotel de la Tète Noire
Dimanche i5 novembre dès 14 h

Grand LOTO
organisé par le Ski-Club de Finhaut-Tnent

Nombreux et beaux Iota Invitation cordiale

EVIONNAZ, Maison communale
Dimanche l5 novembre

Grand LOTO
organisé par la Société de Musique

l'ECHO DU SALENTIN
avec tirane de la tombola

Vétroz, Café de la Victoire
Dimanche l5 novembre

Grand lai
Invitation cordiale à la jeunesse

Leytron Cercle conservateur
Dimanche i5 novembre, dès 14 heures

Grand Bai
sur parquet

organisé par l'UNION INSTRUMENTALE
Orchestre réputé

Vins de ler choix. Invitation cordiale

UHM DE SION - GMHDES REPRESEHTATlOnS données
pai la Troupe des Edain
Samedi 14, en matinée à 20 h.

Dimanche 15 novembre, à 14 h. 3o et à 20 h

Les chrétiens aux llons
Tragèdie en 3 actes, de Jeahn Grech (chants et orchestre)

Chaussures BUSSIEN, Monthey
Pour le

dimanche
Bott. R'box, 2 semelles,
bottines très confortables

40/46

1 15.50 doubié16.50 LaU  ̂ I
Pépinières du Pont du Rhóne , Sion

Grand choix d'ARBRES FRUITIERS
daps les meilleures variétés

jHphowse Jordan, péplntériste, tèi. 3.28

banque

Chance

A. Buser maiér
^ép

ÌirSuctìon Martigny

Cxpéd. de chaussures J. 3(urth, Genève I imprimane mio«t«aiqu

I - Hgeiìce floricole du Valais -
Sion

Fers

Gain pr Noe!

Charbons Toles

"6n p uee  lune de mouton
et d'une soiidiié a Ioide iptawv.c 'esl Le

Fabrique deDiup s de Trans
GRISONS

Contee e/wot di ceti* annence nuui accordarvi un rahaù spedai
mrimnnmtiiiiii limi fTwiiii iifii i iniri ii BnM i mni miii NmrirnTTrtninn iiTnrnmTiininiiiiiiimniin iiiiit

P lacez  vos fonds
à la

Banque Troillet
T«T Martigny Chèrcs f403staux

Caisse d'Epargne

4

A V  au bénéjìce de garanlies spéciales
/ contròlées par l'Etat selon or-

i€\  donnance cantonale du
/ V 16 décembre 1919. 32-2

A tout porteur d'un Llwret d'Epargne
de notre Banque, nous remettons gratultement s. demande

à titre de prèt , une TIRE-LIRE

Toutes
pérations

A retenir
Il y a bitter et bitter, mais..
il n 'y a qu 'un Dlablereta

Irà li!
Enpis pi vip

Palile
Ditta, limai fi Eli

Sion Tel. -149
Maison contrólée 439-4'

BIT
Chàteau de la Vorplllère

SAMEDI 14 NOVEMBRE
des 21 heures

Finance d'entrée
Orchestre Straderà

DIMANCHE 15
de 15 à 18 heures

Thè dansant
Entrée libre.

fliseJ pnì
A vendre 3 chara nauta

No. 12, -13 et -14, ainsi qu 'un
char de chaaae d'occa-
sion, en parfait état.

Toujours en dépót grand
stock de brouettea et
bayarda, chez

Papillood, coarroD, av. de la Gare
Martigny

Boutrelets
pai POé 61 foibe

le mètre

I IH IH
Au Louvre
Nouvelles Qalerlea 8.A.

Aigle

Si de Pia»
par un spécialiste de la

(Maison

FiÈit Frères
S'adresser pour Monthey
chez Mlle Arlettaz , Bazar ;
à Martigny, Jibrairie Gail-
Jard et *à Sion librairie
Mussler ou directement par
carte postal e à la maison
Fcetisch Frères, S. A., à
Vevey.

Café
Je cherche à louer ou à

acheter un café ayan t bon
chiffre d'affaires. Région
Martigny^Sion. Entière idis-
crétion assurée. — Adr.
offres sous chiffres P. 5162
S., Publicitas, Sion.

Agence
à

Bagnes

Téléphone
Chàble 2

Chèq. post
II e .ii3

Modes
Grand choix de CHAPEAUX DAMES
en tous genres à des prix très bas chez

GABY, Modes, St-Maurlce
A vendre a St-Maurice

_ A vendre, en ville de St-Maurice, une maison d'habita-
tion _ de deux appartements, cave et galetas, bùcher,
remise et place.

Prix avantageux.
S'adresser, pour tous renseignements, à l'avocat Mar-

cel Cross, St-Mauice.

Le Lyaoform est employé dans les Hòpi-
taux, Maternités , Cllnluuea, etc. ; reconnu
pratiquement par MM. les Docteurs comme le
meilleur antiseptique , mlcrobicide, déaln-
fectant et deaodorlsant.

Flacone 100 gr. 1 fr. ; 250 gr. 2 fr.
Savon toilette 1 fr. 25.

Bureaux et Fabrique :
Société Suisse d'Aniisepsie-Lysoform , Lausanne

Foire à Sierre
les 23 et 24 novembre

(Foire de Ste-Catherine)

VOUS TROUVEREZ
LE CHAPEAU DE RENOMMÉE MONDIALE

G. B. BORSALINO
FU LAZZARO

RESTITI RESISTO RESISTAM

chez

S. Donati, Martigny-Ville
Rue Grand-St-Bernard (Succursale à Orslères)

A DES PRIX AVANTAGEUX
Confectlon - Chemlaerle - Costumea pour
hommes et enfants - Chapellerle - Bon-
neterle - Baa - Cravatea - Wlndjacka
Artlclea pour ouvriers - Immense choix

de caaquajjtèa, etc, etc.
Pommes de terre de l'Entremont 0.15 le kg.

Beurre frale

Le re ve de votre fiancé !
de votre mari !...

... Recevoir, comme cadeau de Noel ou Nouvel-An ,
une belle chaine de montre exécutée avec vos
cheveux tombés ou coupés. Mesdames, Mesdemoiselles,
il n'est pas un cadeau-souvenir plus utile, plus
précieux.

Pendant qu 'il est temps, afin d'ètre bien servies,
demandez tout de suite notre grand catalogne No 4
envoyé gratultement à l'examen. Plus de 200 modèles
différents de chaines, sautoirs, colliers, broches, bagues,
etc. Adressez-vous en toute confiance à la Maison
Thomas, « Travaux en cheveux », rue de l'Ale 3o,
Lausanne.

TRANSPORTS FUNÈBRES
A. SMUR-TH S. A.

Pompes Funèbres Catholiques
G E N ÈV E  404-3

CERCEUILS - CODRONNES MORTDAIRES
Dépóts dans le Valais :

SION : Cscar MARIÉTHOD Tel. 181
SIERRE : VICARINI & CALOZ Tel. 271
MONTANA : R. METRAILLER Tel. 26
MONTHEY : BARLATEY & CALETTI Tel. 65
MARTIGNY : A. MOULINET Tel. 225
FULLY : R- TARAMARCAZ

Mesdames !
Avec des cheveux tombés ou coupés, vous pouvez faire

faire une chaine de

tous genres de posti-
ches : mèche, tresse, chignon, etc, de bonne qualité et à
prix modéré.

N'hésitez pas et adressez-vous en toute confiance a la
Maison Hellrlegel , coiffeur , 4, Montée St-Laurent,
Lausanne.

Pour chaines, demandez le catalogne

0 <̂^Mp^̂ 8i;Ì §̂>fflocoa0
Coupon à conserver 4°7 L

Tateurs itm>reéi>es
Tous produits pour les traitements d'hiver

des arbres fruitiers

ai 
Fabrique de fourneaux

1 en Pierre ZEZéS**
P BAGNES

llliiiiMI Monthey Oct. Donnei , fers.
Jslilllf bdllb St-Maurice Jos. Amacker , fers.
|jpflg|ÌÌg§P® Sion ¦'• Ij> - Sauthier , fers.
JPJ^I^p^l  ̂ Martigny Ad. Saudan , rue de l'Eglise.

llyL Sierre Bruchez,' Jos. négt. Villa.

La Société Cooperative de consoni* Vlf iNfì F UAOurr rmation de St-Maurice engagerait une v ,rinui- nrlUntt
11 ¦ expédiée à fr. 1.50 le kg.,premier© v@nd@us© * Port Payé 407-4*r w W I I C M^MV,«« Chevallne Martlgaypour son magasin de Lavey. Entrée en janvier Tel. 276 

1982. S'adr. par écrit à la Société. Q
~~ '• Z Z

BOIÉJISilBS JBK
Ie n  

tous genres dee Valais avec exclusivité pr
meilleurea provenancas L® Plac?ment d'un produit

f»—-^ — d entretien uti le , nécessaire,.*¦¦**» de vente facile dans tous les

I

Détall domaines du commerce et
Spécialités en particuliers. Affaire sérieuse.

gros bénéfice. Capital néces-
Anthracite belge ff^KL. »""achat
Brlquettes „ Union " TSFZ ^S!1™ " 8R

en paquets de 25 kg. ~^—ZZ 

Magnin Fres, Collombey «¦tSsK:
Téléphone 191 65 cts le kS - Frutta Ex-

^ nnitf I nHi inr .  tJr \  'ÌQ iT ^r, . - , \

1 vendre melai mnitne
avec 75 disques, le tout à l'état de neuf. Occa-
sion unique, fr. 250. — S'adresser au Nouvel-
liste sous P. 806.

Boucherie Vecchio OoGenève
Téléphone 50284 Boul. Cari Vogt 31

expédie franco

derrières et cuisses fr. 2.30 le kg.
Le soussigné avise sa clientèle qu'il a

réouvert la forge
Se recommandé

Jos. Rossler, maréchal, Granges

Fourrures
confections, transformations, réparations

prix très modérés. Exécution prompte et soignée

J. HADRAVA Agga ĝgu Lausanne

imacoiaiure
pour embaa ges

20 centimes le kllo
par au moins 10 H Uos

I llfiliiÉ iOlfliPJlli I
Chaussures de montagne

cuir chromé, noir, ferrage
rive, comme cliché
en empeigne, ferrage rive,
sans couture derrière

Franco contre remboursement
Echange libre

Demandez notre catalogue
illustre gratis. 5z8-25 X

DELALOYE & JOLIAT SlOn

La meilleure source pour les
machines et outils agricole s

VIANDE bori marche p.
charcuterie. -Roti, lei-
choix, sans os, 2 20 le
kg. Viande désossée pr-
charcuterie 1.60 le kg.
Boucherie Chevaline La.
Mariéthoud, Vete». Tel. 9.82^

PRIX
de reclame !

quelques centaines de
pièces de

TILSIT GRAS
pièces d env. 4 kg. fr. 2.40
Envois de 45 kg. fr. 2 30

Se recommandé *
«los. Wolf , Coire

Comm. de fromages

vachette
issue de vache primée.

S'adresser Marcel Micbaud
aux Pallnds s/Massongex.

On offre à vendre

vachette
race d'Hérens, issue de pa-
rents primés. S'adres. à Mce
Cachat. Martigny-Bàtiaz.

UN POSTE
I n speci e ur-court ier

est offert , par importante-
revue à assurance, à cour-
tier expérimenté et justi-
fiant une bonne production.
Fixe, commissions et frais
de déplacement. Offres
avec certificats et référen-
ces sous chiffre F. 12,333 X,
Publicitas , iGenève.

A vendre une

vachette
S'adresser à M. Bochatey

Les Caillettes, St-Maurice

fourneau
de catelle brun. S'adr. au>
Nouvelliste sous M. 803.

22.80
23.80

par la vente de Gramopho-
nes, payabJes à terme. Ire
marque haute provision,
pas de capital nécessaire.
Représentants sérieux et
bons vendeurs sont priés
d'adresser offres sous chif-
fre S. M911 !.. Publicitas,
Lausanne.



2me FEUILLE

La Dranse a Martigny
Les querelles intesiines

lAvamt d'entrer dane le vii du sujet , 'pre-
cisone, que ei Ja Comimunauté ide iMaligny
et celle d'Oetaii formaient deux adminis-
t ratione dietinctes au point de vue com-
munal , elice ifaieaient .cependant partie de
la meme cliàtellenie depuie 1431. A part
«eia, l'entìhevètrement de leurs juridietions
dans le «petit territoire qui e'étend de la
Bàtiaz au Trient . ainei que Ja eomimunau-
té de certains droits forestiere, Ics ame-
.naiont plus souvent quo lee autres ,parties
de la ohàlollenie , à dee coniflite d'intérète
qui ee traduieaient assez souvent ipar des
querellee, agrémentéee d altercatione et de
rixee, eur lesquelles je ne ro'éteoidrai pas.
Ce qu'il y a de iplue important dane cee
querellee terniinées par dee arbitrages.
c'eet quii en reseort certains points de
lliiefoire de d'endiguement de Ja Dranee
que l'on ne pourrait connaitre autrement.
Ce eont des détails parfoie trèe intéres-
sante.

La première grande chicane connue est
de 1899. Elle durait depuis plusieurs an-
néee entre Martigny et Octan et ee termi-
na cette année-là par un arbitrage qui
précise bien Jes d ifférontes difficultée qui
se ifaisaiont jour. Martigny, contestait à
ees 'voie ins le droit de construire dee bar-
rièree eur Je territoire de la Bàtiaz eans
l'assentiment des eyndics de la grande
commune. La eentenoe arbitrale concède à
ceux d'Octan le droit de le faire en toute
Jiberté dane l 'intérieur de quelques limi-
'tee compriees entre le Fourgnon et certai-
ne grande meunière dane le voisinage de
la Bàtiaz. Si Ja rivière venait à faire brè-
ehe, ils étaient autorieée à la remettre im-
médiatement dans son lit sane avoir autre-
ment à s'occuiper de ceux de Martigny. Un
autre article stipulo que le lit de la Dran-
se doit avoir une largeur d'au moins dix
toieee et que lee barrière e ne doivent pas
avoir une épaieseur inférieur e à deux toi-
eee. Une difficulté résidait dans la for-
ce dee diguee au-deseoue du chàteau de la
Bàtiaz. Ceux d'Octan ne vouJaient pas que
ceux de Martign-y y renforcassent leurs
barrièree , et vice-versa. L'arbitrage posa
ce principe que les une et lee autree pour-

hU?!2 {!& *& 2? Aussi les marchandises Afl 0
ì ' !'S0

o
nt

o
me,,,eur ™rcJl q«,a" en general ont-elles J|lvant la guerre. Eli 0 baisse de UU 0La réduction atteint 711 Le PUbnc ne don Pas ignorer

nino rio ¦¦SII III cette situation et pouvoir exlger
plUb UC W W  fi du marche des nouveaux prix

^̂  ^̂  |" en diminution proportlonnee.

En vous adressant aux

MM.S il la Ville de Paris
SION Camilla BernheSm BRIGUE

vous bénéficiez des nouveaux tarifs en fortes diminutions
et pour pouvoir en juger voyez les prix qui suivent :

Draps de lit AQC AQR Flanelle coton pour blouses et robes - iACeouleur la pièce ^g
*r «» et ^|O0 

de 
fillettes l^O

T°,
Ì
5o nn,

C
?l

ti,? éCrUe ' Ail fft Descentes AQt? Enorme assortiment dei5o cm. de largeur ]e m. f fVO de lit ^9D tapis aux nouveaux prix
Flanelle coton, rayée, jolis dessins £\A*Ò Plumes A 42 fi Kapok AtàRou tout blanc le „,. (|4U la Hvre (J9(l ,j| i ivre |}H5
Limoge à carreaux rouge et blanc , -g Rf| Confection pour hommes et garcons. Confection150 cm. de larg., pour enfourrages J|«V pour dames. Chapeaux pour hommes, garcons

et pour dames.

Autant d'articles aux nouveaux prix, venez vous en convainere
aux Magasins à la Ville de Paris

I

5?ea2a35?^̂ T5s-d^-rf?sBE!^BssaKsse3^3ssp l_e pr|x s'oublle,La qualità reste.
achetez par conséquent votre mobilier

. éZ nun FIIUI
fabri que * magasins de vente
seulement au sommet du Grand-Pont. 403
lliBau.m 

_ ~ wZ !¦ macuiaiura pour emoaiiages
"̂̂ ^̂ ¦̂ ^̂^ ¦̂^ ¦̂ ¦¦¦¦¦ B I Imprimerla Rhodanlque - Si-Maurice

NOUVELLISTE
V A LA I S A N

raient les elargir de deux toieee, jusqu 'à
la hauteur de certaine meunière sise du
còlè de la ville. Jl fut aussi arrèté que,
quand la Drane e iformerait des bance de
cailloux da.ne le milie u de eon lit , les ipier-
res seraient recuei'llies également par lee
deux parties pour les transporter ehacune
de leur coté , afin de renforcer leure 'bar-
rièree-. Si l' une dee deux parties négl igea ti
de le faire dans un temps donne , l'autre
prendrait le tout. Quant aux pierree que la
Dranee jette de ebaque coté contre les
diguee ehaque partie retirer a lee siennee
de son coté en ayant eoin d' en daisser as-
sez pour protéger Jes diguee contre l'ai-
fouillement. Si d'une des parties ne fait pas
eon travail eonvenafolemen t, l'autre l'achè-
vera aux fraio de la partie fautive. Lee
boie riverains de ehaque coté eont réeer-
vés pour la construc t ion et l'entretien des
ibarrières jusqu 'à une distance de trois toi-
secs en arrière de ohaque bord.

Comme il fall ait s'y atlendre, les géné-
ratione euivanles oublièrent quelque peu
lee preeer iptione de cet arbitrage et eur-
tout leur devoir de contribuer à l'entre-
tien dee barres eur le iterritoire d'Octan,
au prorata de deurs biens. Martigny et St-
Maurice ee récueèrent à l'envi , dieant quo
cette affaire ne les eomeernait pas le moins
du monde, etc., etc. Ceux de Marti gny no-
tamiment faisaient -mino d'ignorer une or-
donnance du Due de Savoie, datée du 4
février 1455. Un jugement arbitrai du ler
janvier 1457, vint Jes mettre à Ja raieon en
leur enjoignant de construire et d'entrete-
nir leur part de barrièree , depuie les Epi-
neye d'Octan ((territoir e qui devait se trou-
ver prèe du dit actuel de Ja rivière aux
Grande Verneys), jusqu'au pont de la Bà-
tiaz. Comime compeneation, eeux de Marti-
gny pourront prendre les vernes et autres
boie sur le territoire d'Octan pour lee tra-
vaux de barrièree à y exécuter. Ceux d'Oc-
tan , voyant que ceux de Martigny ee rnfu-
saient à entretenir deurs barres sur la ri-
ve nord, avaient pareildement re'fuse de tai-
re Jes leure pour dee biens qu 'ils possé-
daient eur le territoir e de da ville. Ooil
pour ceil, den t pour dent ! L'arbitrage mit
fin à leure motifs de récusation et ils du-
rent e'exécuter. En 1471 ce fut le tour de
St-Maurice, qui fut icontraint de partici-
per aux t ravaux d'endigueman t au prora-
ta dee biene de see èourgeois dans la ,ohà-
tellenie.

La Ville et le Bourg, tout en ehicananl
contre Octan et St-Maurice , avaient ausei
à se débattre eontre les quartiere imonta-
gnards qui se refusaient ebstinément à
contribuer aux eharges généradee concer-
nant la plaine.

Tandis que les quartiere d' en bas se
débattaient péniblement eontre les diffi-
cultée eans cesse renaieeantee que leurs
caueait la rivière, ceux de la montagne
s'en désintéressaient. die ne ee désintéree -
eaient pourtant Q3ae des bénéfiees réalieés
par les soustes du Boupg et de la Villo ,
ni de eeux qui provenaient des patentes
icOimmerciales et des foiree, ils voulaient
participer camime les autres bourgeois au
trafic du ivoiturage et à 'to us Jes autres
avantagee quo eonférait leur position , aux
deux quartiere d'en bae, maie pour ce qui
concernali l'oeuivre de défense eommune, ile
n'y étaient plus ; ce n'était pas leur affai-
re ! Cela durait depuis des années. Fina-
lemen t, un aocord arbitrai eonelu en 1520,
vint mettre les ahosee au point. Le eli.à-
telain Jean Janin , préeida le 'tribunal .

Dans le cas pàrticulier , il s'agissait du
curage du lit de la Dranse rendu néces-
saire après ehaque inondation ou erue im-
portante . Pour l'opérer , il y avait ordinai-
rement une raanceuvre generale à laquelle,
les liabitants dee quartiere inontagnards
étaient tenue auesi bien que les autree, en
vertu d'antiquee engagemente. iLee ressov-
tissants de ces quartiere répondaient inva -
riablement que si leurs ancètres l'avaiont
fait , e'était par purè bonne volente , par
gràce speciale, et eans aucune obligation
de leur par.t ! Le chàtelain trancila la dif-
ficulté de la manière euivante : 1. Désor -
mais et cliaque année à perpetuile , les
gens des quartiere montagnards , viendront
dans un laps de temps comprie entre l'È-
piphanie et P-àquee, un jour durant , à l'a,p-
d>el dee syndies do pla ine, pour collaborer
au curage de la Dranse ; 2. iChaque feu
enverra un ouvrier capable, eous peine de
ban contro icliaque défaillant ; 3. Si le jour
fixé pour la manoeuvre, lo travail no peut
étre termine pour une cause ou l'autre ei
que de lOhàtelain et les eyndics le jugent
à propoe, il y aura rappel à un eecond
jour pour terminer le eurage commencé, et
lee Comfoérains et Ravoirane eeron t tenue
de faire aele de préeenee soue lee peinee
próvuee.

Cette question était liquidée , maie il en

fOÉHII
PIENI FEMME
faites alors une annon-
cé dans la rubrique
<Mariagesi> de la „Sch-
weiz. A l l g e m e i n e
Volks - Zeitung", à
Zoflngue.  Tlrage
90.000. Clóture des
annonces : mercredi
soir. Prenez garde à
l'adresse exacte.

34-13 On

Viande désossée
pour charcuterie fr. 1.70

le kg. Morceaux choisis
pour saJaison à 2.20 le kg,
Lard Gras. sans couenne,

2 fr. le kg.
Boyaux pour saucisses et
saucissons, secs et salés.
Hachage gratis sur demande,

expédiés % port payé
ChevallneiMartienv Tel. 278

LOTERIE
ìli faveur d'une Caisse de
pensions des Chemins de
fer secondaires de la
Suisse romande
Gros lot : Fr. 15.000.-
Plan de tirage :

Fr. 455,000.-
Grandes chances de gain .
Numéros gagn ants visi-
bles immédiatement. Sur
10 billets un billet gratis.
Billets à ir. 1.— en vente
partout ou direct, au Bu-
reau de la Loterie, Kffin-
gerstr. 19, Berne, contre
versemen t {avec port en
sus), au Compte de chè-
ques postaux IH/8386,
Berne. 6892 J

Arbres fruitiers
hautes et basses-tiges

iBMtllIIFJS
Luizet ler choix 4538
J. Rezert-Rlbordy. Rlddes

La Boucherie Chevaline,
Martigny . Tel. 278, confec-
tionne des 407-45

SAUCISSES
aux particuliers et fournit

tout.

restai! une aulre qui n avait pae été agi-
tée alore, et qui , pourtant aurait dù l'otre .
Cee villagee montagnarde étaient auee i te-
nue do ifaire leur part de garde en cas de
j irenace d'inondation. He e'y refusaient.
Un nouvel arbitrag e qui eut lieu en 1537
au sujet des gandes des Ràppes, permit de
eoulever la queetion et de la résoudre
dans le sens que, en cas d'inondation , les
gardes de ee village seraient tenue de ve-
nir veille r au Pont du Bourg, selon la te-
neur des antiques engagements.

EH 1566, une nouvelle affaire eurgissait
avec Ottan au eujet d'une traneaction ar-
bitrale paseée avec la Bàtiaz en 1502. Il
avait été dèfendu de dégarnir lo lit de
la Dranse centre les diguee en enlevant
les galets, imalgró cela, eette commune
continuait à le faire. Par ordonnance du
30 avril , l'évièque de Sion, renouvelait cot-
te déf ense, ainsi que celle de couper le
bois dee barrièree eoue peine de 60 sols
d'amende. iCette ordonnance marque la
main-miso de l'Etat da.ne l'affaire de l'en-
diguemen t.

Quelquee années aiprès , en 1546, Adrien
de Riedmatten , évèquo de Sion , donnait
l'ordre de diriger la Dranse vers les Folla-
terree, afin que son coure plue direct di-
minuàl les dangers d'inondation dans la
plaine sous Martigny. Par la mème occa-
sion , il était enjoint à ceux d'Ottan d'avoir
à déplacer leur barrière à l'emibouchure du
Rhòne et à ceux do Martigny d'elargir le
leur afin que les eaux de la rivière ne
coupent pas directement eellee du fleuvc.
En 1635, Michel Magéran , Grand Baillif ,
ordonnait de prendre de ¦meilleuree diepo-
sitione pour lee barrière , depuie la Bàtiaz
au Rhone. Lee travaux marchaient trop
lentement au gre do l'Etat. La Diète de
1652 iiisistait auprèe de la comminine et l'o-
bligeait à diriger le cours de la Dranee
au-deseoue du coud e des Pellaterree, imaie
ce ne fut qu'en 1657 que le Grand Stockal-
per put faire mettre la main au travail.
Les moyens d'exécution faieaient décidé-
men t défaut à la Conumune appau.vrie et
eouvent divieée.

di prescrivit le creusage d un canal en
ligne direste depuie le Ohamp de l'Anoz
au coude des Follaterres. Pour cela il fal-
lai! abaltre tout un eoin de forèt : ce fut
fait et, on y creuea uno large tranchéo
pour le nouveau lit. Stockalper ne pouvant
rester à demeure pour survoille r ce grand

Le meilleur placement c'est... k
une police d'assurance sur la vie à l'ancienne ^ÈCompagnie Le Phénlx de Paris. ¦

Le Phénlx vous offre : H

la sécurité |
une combinaison d'assurance moderne avec garantie du risque aB
d'invalidité et le paiement d'un capital doublé lorsque la mort B
est la conséquence d'un accident, H

le tarif minimum I
Renseignements gratuits par H

l'Agence generale A. CL0SUIT, baTnéJuìer Martigny I
On demande des agente. B
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L I Q U I D A T I O N
T O T A L E
pour cessation de commerce

MA XIMA
Angle St-Francois - Grand-Chéne

L A U S A N N E
BIJOUX. ARGENTERIE. HORLOGERIE. OBJETS AN CIENS
Sacrifice enorme - Prix baisses formidablement

Agencement à vendre. Max Wertheimer.

Banque Bruttili & Cie
Sion - Monthey

Dépots p r 6 t s
en comptes-courants, sur garantis par hypothèque,-- camets et obligations - nantissement et cautionnem.

Gérance de tltres ^
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t ravail , ohargea de cela le curia! Etienne
Ganioz et lui adjoignit corame directeur
des travaux , les bannerele Francoie Volluz
et Pierre Piamont. Pour aeliver l'exécu-
tion du nouveau canal, il ordonna à toutes
les eornmunes du gouvernement de St-
Maurice et de l'Entremont , de fournir dee
équiipes d'ouvriers.

Malgré cela, le travail n 'avanca qu 'à pe-
tite pas, ei bien qu'en 1680, une nouvelle
ordonnance de Ja Diète , constatali le re-
tard et, pour activer l'acihè'vement du nou-
vea u lit , ehargeait Antoine de Courlen ,
gouverneur de Monthey, de faire toutes les
années deux vieites jusqu 'à complète ter-
minaison .

Enfin , quand vinrent lee dernières an-
nées du XVIIe eièclee, la Dranee avait
pris définitivement le coure que nous lui
connaissone. Les modification e 'Ultérieuree
sont de peu d'importance en comparaieon
dee autres.

¦Il avait falla 1 intervention énergique de
l'Etat , pour mettre fin aux ehicanes eane
cesse renaiseantes et donner aux deux
quartiere de plaine , la possibilité de me-
ner a chef une oeuvre entreprise depuie
des siècles. Ajoutone qu'à plusieurs ropri-
ees, le gouvernement et Tévèque, considé-
rant da difficulté de Martigny à tenminor
cee travaux par ees seule moyens, y pour-
vurent en obligeant lee tcomimunes voisines
à une collaboration dont elles eurent plus
tard leur part de profit.

Les méthodes de travail
et de surveillance

Le mode de construction des barrières.
— On ee tromiperait en croyait que lee an-
tiques barr ièree étaient cenetruites eur le
modèle actuel. Les eolidee diguee de nia-
connerie cèche qui font notre admiration ,
ne remontent pae au-delà de 1657. L'an-
cienne manière de diguer était tout autre .

En ee référant à quelquee cahiere de
ohargee qui ont eurv éou à la deetruction
ou à la perte de tant d'antiq uee documenle,
on voit que cee diguee étaient en grande
partie formées de .madriere de vernes ou
d'épaissee planohes de niélèze diepoeées
en caissone dans leequele on di^poeait un
enchevètrement de faecinee recouivertea
dee galete extraite du lit de la rivière. Ces
caieeons meenraient plueieure toieee „;car-
rées eur une liauteur npproxima t ive de un
mètre. Chaque digue toucihait la voieine .



Le vereant extérieur et la eurface étaient
couverts de ter re, tandis que le vereant
intérieur était seulement protégé par lee
matériaux que l'alluvionnement y amenait.
C'est pour ce motif qu 'il étai l interdit de
prélever dee «matériaux sur lee bords de
la Dranse. La suite de ces digues juxtapo-
eéee iformait un espèce de rempar t sur
tout le parcours du torrent , mais était ex-
posé à dee ibrècdies fréquentes.

Au début, da largeur du lit de la Dran -
ee n'avait rien de fixe : d'uno largeur
moyenne de dix toises dans le voisinage
immédiat du Bourg et de la Ville , il e'élar-
gissait parfois bore de toutes proportione
et, c'eet à cette cause qu 'il faut attribui r
Jes banes d'alluvione qui ee formaient au
milieu de Ja rivière.

Trèe peu de .chose nous est parvenu de
l'antique réglementation du travail, mais
on peut s'en faire une idée d'après le re-
cueil dee arréte des eyndics qui fut com-
poeé vere le milieu du XVIiIIme eiècl e et
ronferme l'eseentiel de la réglementation
antérieure. En toue étate de cause, c'est à
la suite de la grande débàcle de 1595, que
le corps eyndical conunenca à mettre de
la régularité dane le eervice des barrièree
et des manceuvres en cas d'inondations.
Quand vint de milieu du XVlIIme eiècle,
'toiite une réglementation , remarquablo
pour l'epoque, était déjà appliquée. Elle
nous fait .voir que nos ancètres avaient
un réel talent d'organisateur.

Les digues. — >A fin d'assurer Phomogé-
néité du système de barrières, il avait été
décide que ehaque digue devait dépaeser

la euivante de demi-pied . Elles devaient
tetre eoigneusement alignées ot , cet aligno-
•nient. était epécialement prescrit depuis le
Pont de la Bàtiaz au Rhòne. Ceux qui no
suivaient pas cet alignement étaient pas-
siblee d'une amende do dix florins et du
doublé en cae de renitence. La largeur du
lit de la Dranee devait avoir de dix à on-
ze toises de eept piede près dee agglomé-
ratione et devait ótre portée là douze toi-
eee vere l' embouehure, par un élargieee-
ment progreeeif. Chaque propriétaire , char-
ge de l'entrelion de barrièree , étai t tenu
de marquer eon emplacement au moyen
d'un piquot portant d'un coté ees initiales ,
afin que les inspecteurs puiesont eur le
champ eavoir à quel propriétaire ils
avaient affaire en cae d'observatione.

Curage du lit de la rivière. — Chaque
année les eyndics des quatre quartiere de
la Bourgeoieie devaient , au printempe, fai-
re procéder a l'extraction dee matériaux
amenée l'été précédent, pour autant que
ceux-ci étaient capables d'obstruer le ©ours
de la rivière. Ce travail devait ètre fai t
depuis le torrent de Saint Jean jusqu 'au
Rhóne. Chaque feu de toute la paroisse
devait y envoyor un ouvrier capable {ou
au moine le meil leur do la maison ! ) Le
réglement prévoyait dee modalités de tra-
vail diverses eelon la situation dee digues.
Il avait été eréé des . éperons pour jete r
le cours de la Dranee au milieu de eon
lit et il était inetamnnent recommandé de
votller d'une manière particulièrement at-
tentivo à leur bon entrelien. Lo travail
devait ètre reparti eur autant de jours qu 'il
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Enii pisi à Siene
Les héritiers de feu M. Joseph Loye, a

Sierre, exposeront en vente par voie d'enchè-
res libres et publiques :

1) Au domicile du défunt à la Zervettaz ,
les 19 et 20 novembre courant dès 9 heures
divers meubles, ustensiles, instruments les
plus divers (meubles d'appartement , vases de
cave compris).

2) Au Café du Soleil à Borzuat , le di-
manche 22 novembre courant dès 14 h..
une maison d'habitation et grange-écurie à Zer-
vettaz, divers prés et vignes sur Sierre et env.

Pour tous renseignements, et trailer éven-
tuellement de gré à gré, s'adresser au soussi-
gné.

Alex. Zufferey, avocat.

I lann Hi Fils 8 [
¦ Martigny

Prète hypothécaires
Préts sur billets
Prèts commerciaux
Crédits de construction
et entreprises
aux meilleures eonditions

Dépòts à terme au taux du j
Caisse d'épargne

entièrement garantie par dépòt de
titres suisses, selon ordonnance can-

AGRICULTEURS !
Nettoyez vos vaches avec la
POUDRE pour VACHES VÉLÉES

de la

HUIQE ii UMILE
à PAYERNE R. WALTHER
Prix du P'iquet fr. 1.50 Dep. fr. 10.-
exp. franco de port et d'emballage dans
toute la Suisse. Poudre pour faire retenir
les vaches. Prix du paquet, fr. 1.30.
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Riddes et envlrons
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Nouvelles Galenes S. A

était nécessai re, mais on ne devait accep-
ler pour cela que do 'bone ouv r iers, les au-
tres devaient otro renvoyés- sans pitie , ain-
si que lee femimes et les enfante. La jour -
née de manoeuvre était payéo à raison do
huit  batz par jour ipour Ies ouvriers et
vingt-quatre ipour les cfharriote. Les ma-
nceuvree devaient otre ordonnées à .chaque
bourgeois ou hab i tant au prorala de sa
fortune.

Les meniaux. — .Los directeurs de ma-
nceuvres epécialement dhargés de la Dran-
se ou du Rhòne, portaient le nom de me-
niaux .(ou meneurs d'eau). C'est à eux, eon-
joint ement avec Jes eyndics, qu 'incoirabait
le soin de .fixer les jours de manceuvre,
d'appeler les ouvriers et Jes oliare néces-
saires, do lenir le registro dee journée s de
travail, celui des présences et d'absenoes,
de visitor les digues en temps opportun,
de diriger le travail en cae d'alerte et de
prendre toutes mesures couvenables. Ils
étaient choisis ichaque année au imois de
janvier , parmi les hommes Jes plus eapa-
blee du Bourg et de la Ville. Chacun de
ces quartiere en nommait un qui était en-
suite assermenté par Je chef de police et
rocevaient leur traitement de la Bourgeoi-
eie.

Les manceuvres. — Plusieurs fois par
an , au printemps, le Vénérable Coneeil fi-
xaif. des jours de unanceuvre .generale aux-
quels tous les .bour.geoie étaient fenus sous
peine d'amende, sauf les suivants : lee sa-
cristains de l'Eglise paroissiale ou procu-
reure d'église ; lee marguillere qui avaient
par .contre l'obligation de so tenir en per-
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genres. Inscriptlon gratuite.
Chapeaux de deuil pour dames , brassards

crèpe et toutes fournitures.
Magasin Delaloye-Ribordy - Riddes

C* Filali Valais» des PIOMOIS ile LI
\% Maison contrólée CStK^MI Maison contrólée
? Téléphone 13 ^_»1 %-"*"_ Chèq. post. Ile 400

Scories Thomas
Pommes de terre du pays

man enee au cloche r en cas de danger ;
lee gardes-icihampetres,; les hospitalière et
hospitalières ; les mouniers ot (gens de ìné-
tier ee servant de forces ihydrauliques ,
mais par contre, ils devaient prendre à
leur charge les barrières avoisinan t la pri-
ee d'eau de la .meunière dee artifices.

La surveillance des digues. — CeMe sur-
veillanc e comiportait quatre >vieite s annuel -
Ies : deux au printemps pour 'Vérifier l'é-
tat des digues, ordonnor les travaux et les
róf ections .nécessaires et ensuite .voir ce
qui avait été exéeuté et évenluellament
ueer de moyene coercitifs à l'égard des re-
nitente : deux autres en automne pour le
méme motif. La premiière visite était faite
par tous les officiers de Ja elhàtellenie :
banneret, chàtelain, curial , lieutonant épis-
copal et autres, aecompagnés des syndice
et des jurés. Ce jour-là , Ies autoritée
avaient l'habitude de prendre une collation
sur les barrières. Lee resultate de la visito
étaient publiés aux crióes publiques le di-
manche suivant. La seconde visite avait
lieu en avril et ne rassomiblait pae un si
grand nombre de personnes ; le principal
personnage éta it le chef de police avec son
secrétaire. Les défaillante étaient amendés
et leurs amendes publiéee le dimanche sui-
vant. Il y avait une gradation qui devait
donner à réflécbir aux plus recalcitra nte :
dix (fiorine à la première eomimation ; ving t
à la seconde ; quatre- ;vingt à la troisième
et enfin , si cela ne suiffisait pas, la com-
mune faieait exécuter le t ravail aux frais
du propriétaire retinent , sans préjudiee des
amendes et sane aucun recours possible.

Tout l'été et r hi ver , gràce au célèbre aliment con-
centrò (avec lait see, viande rótte, céréales et phosphate)

I LA GENEVOISE
Compagnie d'assurance sur la vie

Agence generale pour le Valais : 411-1 S

I IARCEL CHOLLET, MARTIGNY - TEL. 290

AIGLE

Abonnex-vous au ..NOUVELLISTE'

UN FAIT
INCONTESTABLE

c'esl la qualité incomparable
des assurances-vie de

PATRIA
Société Mutuelle Suisse
d'Assurances sur la Vie

BÀLE

Agence generale pour le Valais
MARCEL CHESEAUX, SAXON

Ceux qui avaient seulement mal exéeuté
leur barrage écopaient de dix florins et ,
on cae d'insolvabilité ot de non exécution
du travail dane le temps prescrit, il- y
avait saisie pure et simple des biens, jus-
qu 'à concurrence de la .valeur exigée.

Si par suite de la négligence d'un reni-
tene, il se produieait une brèche dans Jes
di guee et quo les voisins en subissent quel-
que dommage, le ren itent était passiblo df*
tous dommagee-intérèts à valoir sur ses
biens en cae d'insolvabilité pócunaiaire, à
ce défaut il devait étre ohàtié corporelle-
ment en proportion de son dù. Parfois, il
arrivai! que le coupable éclhâ ppait au ehà-
timent corporei .(la fusti gation en place pu-
blique), maie il n'écihappait pae à la peine
du tourniquet ou du carcan et, la malignile
publique assouvissait sa rancune en le con
vrant de dérision pendant quelques heures.
Il sortait de là, ridiculisé et (honni pour la
vie.

Ajoutons à ces mesures, la défenee de
couper les bois riverains, l'emibanisement.
de certaines foréts réeepvées à la préipa-
rafion des matériaux d'endiguement et en-
fin la eouete au bois, vaste dépot de gros-
ses pièces et de fortee planches de imélèze,
que la commune fit préparer pour parer à
toute surprise. Alplnus.

•e distingue des Imltatlons
par la finesse de son bouquet

«•

dont l'odeur appétissante agit sur la pon-
te et la qualité des oeufs.
En vente dans 110 dépòts du Pare Avicole, de
Gland, en Valais ainsi que nos alimenta
POULETTINE avec lait Lactix pour poussins
LACTA pour veaux et porcelets
PIC-A-SEC aliment see pour poules
PORQAL pour porcs
Lapin ,, As " pour lapins extra


